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ASSE\IBLEF: NATIONALE — 1 SEANCE DU 7 OCTOBRE 1983

PRESIDENCE DE M . JEAN BROCARD,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

REPRESENTATION DE L'ASSEMBLEE NATIONALE
AU SEIN D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . M. le président de l' \, ..rmblee nationale a

reçu de M . le ministre délègue aupres du Premier ministre.
chargé des relations avec le Pal tentent, une demande de
désignation d'un membre charge de représenter l'Assemblée au
conseil d'administration de l'établissement public « Autoroutes
de France

'Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement . il

propose à l ' Assemblée de confier ;. la commission de la pro-
duction et des échanges le soin de présenter un candidat.

Cette propo s ition sera considérée comme adoptée en vertu
de l'alinéa 9 du même article . si la présidence n'a 'té saisie

d ' aucune opposition dans le délai d'un jour franc.

A défaut d ' opposition . les candolatutes devront être remises
à la présidence, au pies t•ird le jeudi 13 octobre 1983 . à dix-huit

heures .

— 2 —

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat.

SITUATION FINANCIÈRE DES ENTREPRISES FRANÇAISES

M. le président . La parole est à M . Cousté, pour exposer u

question i 1 i

1 Cette quest ion, n' 476, est ainsi rédigée

.11.1 . Pierre-Bernard Couste attire l'attention de M. le ministre

de l 'économie, des finances et du budget sur la situation de plus
en plus alarmante des entreprises lrançaises, en lui rappelant que,
au-delà des chefs d'entreprises . eé sont les Français dans leur
totalité qui sont concerné s contriLuables, salaries, clients consom-
mateurs ...

.Or, alors qui . le Gouvernement se félicite des résultats obtenus
et des bons indices enregistres, le nombre et surtout la taille des
entreprises en difficulté ne cessent d'augmenter : 1 600 faillites en
avril, 2 080 en niai, 2 497 en juin.

«En effet :
«— si le déficit du commerce extérieur s'est réduit, c ' est que

les entreprises françaises se sont bien battues, mais c'est aussi que
la récession de notre pays prive les Français, ménages et entre-
prises, des ressources nécessaires à d'éventuels achats de produits
étrangers . Pendant ce temps, l ' Allemagne enregistre un excédent de
sa balance commerciale, alors qu'il y a trois ans son déficit dépas-
sait de très loin le nôtre .. . :

«— si la hausse des prix se ralentit, elle demeure très nettement
supérieure à celle des autres pays : au cours des sept premiers
mois de l'année, plus 1 p . 100 au .lapon, plus 1,5 p . 100 en Allemagne.
plus 2,4 p . 100 aux Etats-Unis, plus 3,4 p . 100 en Grande-Bretagne,
alors que la France, en dépit des prix contrôlés, enregistrait une
hausse de plus 6,2 p 100;

«-- si le chômage se stabilise, c'est surtout grâce à l ' augmen•
tation du nombre de retraites anticipées.

«Ainsi, en dépit de chiffres qui peuvent apparaître favora•
bles — mais qui sont trompeurs — la situation continue à se
détériorer, et les difficultés des entreprises s ' accroissent . Leurs
charges sont incontestablement parmi les plus lourdes :

s— progression des salaires plus de deux fois supérieure à celle
de nos concurrents : 4 p . 100 aux U .S A . et en Allemagne, 5 p . 100
au Japon et en Grande-Bretagne, contre 10 à I I p. 100 en France ;

s— taux d'intérêt parmi les plus élevés des grands pays indus-
trialisés : les frais financiers ont représenté 10 p. 100 de la valeur
ajoutée pour les sociétés du secteur concurrentiel en 1982;

«— répercussion de la faiblesse du franc : depuis 1983, les prix
des matières premières importées ont progressé de 17 p . 100, alors
qu'en devises la hausse n'a été que de 3,80 p . 100.

«Ces chiffres montrent que, si des mesures urgentes ne sont
pas décidées pour diminuer les charges et permettre de reconstituer
les marges des entreprises, il s' ensuivra une chute générale de la
production, accompagnée de nombreuses fermetures d'usines et de
licenciements.

«Il lui demande ee que compte don, faire le Gouvernement . s

M . Pierre-Bernard Cousté. Je me réjouis de voir M. Jacques
Delors au banc du Gouvernement . L ' an dernier, lorsque j ' avais
posé une que•stinn relative aux charges fiscales et sociales,
qui me semblaient peser d ' un poids excessif sur les entreprises,
c'est M. Dreyfus, alors ministre de l'industrie, qui m'avait
répondu, NI . Delors orant accaparé par des taches internatio-
nales fort lourdes . M. Dreyfus avait contesté un accroissement
des charges sur les entreprises, que j' évaluais à 93 milliards
de francs.

Vous reconnaitrez, monsieur le ministre de l'économie et
des finances . que je fais preuve de constance dans l'action.
Mais il n'y va pas seulement de l'intérêt égoïste des entre-
prises commerciales . industrielle : : . artisanales ou prestataires
de services ; il y a là un problème fondamental car c'est par
l 'entreprise que passent la création des empiuis, la c•rc•ation
des produits et des services et, finalement, l'exportation, c'est-à-
dire la condition de notre indépendance nationale.

Il faut donc que les charges qui pèsent sur les entretoises
soient les plus légeres possible . Après la politique .iteu,e
de largesses qu 'ont représentée les nationalisations . les aug-
mentations trop rapides des charges sociales et des salaires,
la réduction de la durée du travail et l'allongement des congés
payés — tout cela constitue bien des charges — la commission
mixte des experts des pouvoirs publics et du patronat est par-
venue à un constat commun. S ' il y a des divergences d 'appré-
ciation entre ces experts, ce qui est normal, ils reconnaissent
cependant tous qu'on a assisté à un accroissement des chargea
qui sera en 1983 de 24 milliards de francs.

Pour le C . N . P . F . . la réduction de la durée du travail aura
coûté 62 milliards de francs au total en 1983 . alors que l'admi-
nistratien n'admet qu'un chiffre de 27 milliards de francs.
Si l'administration reconnait un alourdissement de 52 milliards,
ce qui est énorme, le C . N . P . F . avance un chiffre de 86 mil-
liards.

J'espère monsieur le ministre, que votre réponse proposera
des solutions de nature à rassurer tous ceux qui travaillent
et sont, finalement, créateurs de richesses.

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'économie,
des finances et du budget.

M . Jacques Delors, midis[ : e de l 'économie . des finances et
du budget . La question de l'honorable parlementaire vient à
point pour tenter d'y voir clair dans l'évolution de l'économie
française et des entreprises. M. Cousté est trop compétent et
expérimenté dans le domaine des affaires pour ne oas savoir que,
depuis le premier choc pétrolier, il est très difficile d'analyser
mois par mois la conjoncture . C'est d'ailleurs pourquoi je m'étais
abstenu de tout commentaire public depuis la rentrée.

Aujourd'hui, nous possédons quelques éléments, qu'il faut
cependant manier avec prudence et humilité, eu égard à ce
que je viens de dire . Au demeurant, nous ne sommes pas le
seul pays dans cette situation : vous avez ainsi pu remarquer
combien les évaluations de la conjoncture en Allemagne et
en Grande-Bretagne font l'objet de commentaires trés sensi-
blement différents.

Je voudrais donc, au risque d'être ennuyeux et un peu long,
m'attarder sur trois points : les tendances de l'économie fran-
çaise, l'évolution des entreprises et le sens de l'action qui sera
menée dans les prochains mois par le Gouvernement.

Les tendances de l'économie française sont encourageantes,
même si les progrès sont lents.

On ne peut pas parler pour l'instant de t écession, car si l'on
s'en tient aux derrières évaluations liv eées pour le premier
semestre 1983 par les comptes trimestrie's de l'I . N . S. E . E .,
on assiste encore à une légère croissance de la production
intérieure brute . En effet, d'après ces comptes, le produit
intérieur brut marchand a crû en volume encore d'un demi-
point au second trimestre par rapport au premier, ce qui signi-
fie que, sur l'ensemble des six premiers mois de l'année, la
croissance est de plus 0,3 p. 100 . Par conséquent, le terme
de récession est impropre pour qualifier la situation actuelle,
à moins que l'on ne parle de récession par opposition à la
période nostalgique de la croissance à 5 ou 6 p . 100 . ..

Si on se rapporte à la moyenne de l'année 1981, le niveau
de l'activité se situait encore au deuxième trimestre à plus
3 p . 100 et, par rapport à l'année 1982, à plus 1 p 100.

Bien entendu, ces moyennes recouvrent des évolutions diver-
ses, plutôt défavorables pour le bâtiment et les travaux publics,
l'agriculture et certaines industries de biens de consommation,
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plutôt favorables pour les biens intermédiaires, qui opèrent
un beau redressement sur les marchés extérieurs, pour le
secteur automobile, également plein de promesses, et tes services
marchands.

M. Michel Rocard, ministre de l'agris c ulture . Sans oublier
l'agro-alimentaire '

M . le ministre de l ' économie, des finances et du budget. Mais
au total, dans cette période marquée par un certain recul de
la demande intérieure, l'appareil productif français a bien tenu
le choc . Les perspectives de production pour les prochains mois,
telles qu'on peut les appréhender au travers des enquêtes de
conjoncture, témoignent également d'une certaine résistance à
la baisse de la production industrielle p uisque, à l'exception de
l'automobile p our le marché intérieur, et de certaines industries
de biens de consommation courante, les prévisions des chefs
d ' entreprise dénotent soit une stabilité . soit même une amélio-
ration, comme c'est le cas pour la construction électrique.

( 'et effort a pu être mené en même temps que nous pro
cédions à une désinflation clans l ' économie française, ce qui
doit être souligné car cela rortraste avec les expériences d'au-
tres pays . qui ont choisi une purge plu .; violente en espérant
que celle-ci permettrait un redémarrage plus rapide.

Cette désinflation est importante pour les entreprises même
si . et j ' y reviendrai tout à l ' heure . elle ne présente pas que
des avantage,.

En effet, si l'on raisonne en termes de coûts unitaires totaux.
au cours du premier semestre de cette année, la hausse n'aurait
été que de 1 .5 à 2 p 100 par trimestre . ( ' elle des coûts salariaux
unitaires dans l ' industrie a été I neèrement inférieure à 2 p . 100
par trimestre Ce; chiffre .; don eut être com p arés à des crois
sauces . en 1980 et 1981 . de 3 p . 100 par trimestre . q: signifient
qu ' en ternies de coûts unitaires . la diminution est de 50 p. 100
J 'ai eu l ' occasion, lors des rencontres internationales de
Washington, de comparer cet t e évolution avec celle des pays
voisins qui avaient commencé avant nous cette décélération
nous sommes sur la voie (lu rattrapage et cela est important
au regard de notre compétitivité

Ainsi, au-delà de la phase de blocage des prix et des rémuné-
ration ., qui ne s ' est pas traduite à :a sortie par une explosion
des revenus et des prix . l 'econuntic française a poursuivi sur
la voie d ' une nette désinflation

En ce qui concerne l 'écart d'Inflation avec l'étranger . dont
on parle beaucoup en ce moment . -' faut mettre les choses au
point.

En effet, la tendance est chez noces à une decélerahon progres-
sive . mime si nous atteignons la zone la plus difficile -- mais
nous la franchirons — alors qu ă '' -•t ranger la reprise écono-
mique s 'est faite uniquement par le logement et par les biens de
consommation et pousse un peu les prix en avant . A cet égard,
l'évolution des quatre derniers mois est intéressante à noter,
même si elle doit ctre interprétée avec prudence : la hausse des
prix a atteint un rythme annuel de 4,6 p . 100 en moyenne en
Allemagne, aux Etats-Unis et eu Royaume-Uni . alors que, dans
le même temps, elle était de 8 .6 p . 100 en France . Le différentiel
d'inflation est donc passé en un an de six à quatre points . Cela
traduit ce qui a été fait mais montre bien le chemin qui reste
à parcourir.

Dans ces conditions, et compte tenu des reaménagements
monétaires, au début de l'année 1983, c'est-à-dire avant le dernier
réaménagement monétaire . notre compétitivité sur le marché
intérieur était supérieure de six points à ce qu'elle était au cours
des années 1977 à 1980. Sur les marchés étrangers, elle était
supérieure de deux points à son niveau de 1978 . Ces calculs ont
été effectués avec soin et vérifiés, en prenant toutes les pré-
cautions nécessaires ; les courbes correspondantes ont d'ailleurs
été publiées dans le dernier fascicule des notes de conjoncture
de l'I . N . S. E . E-, auquel chacun peut se reporter.

Ainsi l 'industrie française, sans être dans une position opti-
male, est-elle aujourd'hui plus à l'aise qu'elle ne l'a été depuis
trois ans par rapport à ses concurrentes sous l'angle de la com-
pétitivité et des prix ; et cela se reflète fort heureusement dans
notre commerce extérieur . En effet, le redressement conjonctu-
rel de nos échanges extérieurs, que certains ont jugé specta-
culaire, n'est pas dû seulement au recul des importations en
volume, il repose aussi très largement sur une amélioration de
nos exportations, en particulier, et je le reconnais volontiers,
monsieur le ministre de l'agriculture, celles du secteur agro-
alimentaire .
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Cette amélioration va au-delà du simple effet d'entrainement
suscité par la reprise économique de nos partenaires . Quelques
chiffres suffiront à l'illustrer.

Nos exportations vers les Etats-Unis ont crû en valeur, au
premier semestre de 1983, de 14 p. 100 par rapport au premier
semestre de 1982 . En juillet et en août . elles ont fait un bond,
toujours en valeur, de 22 p . 100 par rapport au niveau du
deuxième trimestre . En 1982 . nos exportations vers l'Allem 'gnc
fédérale se situaient en moyenne à 7,5 milliards de flancs par
mois . Pour les quatre derniers mois connus, elles ont atteint
9 milliards de francs par mois, soit une progression en valeur
de 24 p . 100.

On m'opposera que ces variations comportent un effet cl' pris.
Certes, mais si l'on corrige cet effet, si l'on se rappelle que le
talon d'Achille de l'économie française est, depuis des annees,
l'insuffisance des exportations vers les pays industrialisés, on
notera avec satisfaction que, pour le premier semestre de l'an-
née 1983 . les exportations de la France vers les autres pays de
la Communauté ont au'rnenté de 7,5 p . 100 en volume per
rapport à la moyenne de 1982. Or, je le rappelle, les pays euro-
péens échangent entre eux la moitié de leur commerce extérieur.

La stabilité du nombre de demandes d'emplois n'est donc pas
uniquement due aux efforts réalisés pour mieux utiliser no;
ressources en main d'oeuvre par l'abaissement du temps de tra-
vail et par la mise en oe uvre de., contrats de solidarité, mais
aussi à la remarquable résistance de l'économie française dans
sa diversité, qui souffre, car elle s'adapte . Et ce que je viens de
dire est confirmé par les chiffres.

C'est ainsi qu'en 1982, le total des effectifs salariés a aug .
nrenté de 0 .4 p . 100, dont 0 .1 p . 100 dans les branches mar-
chandes . Certes . les effectifs dans l'industrie ont baissé en raison
de la rationalisation des entreprise ;, mais le rythme de baisse
pour l'année 1982 est le plus faible enregistré depuis le premier
choc pétrolier.

Ces chiffres montrent bien où en est l'économie française
aujourd'hui . Ils doivent être interprétés d'une manière positive
mais, bien entendu . avec les réserves scientifiques d'usage —
je l 'ai rappelé — et compte tenu du fait que la conjoncture
varie fréquemment d'un mois à l'autre . Ainsi, l'incertitude est
grande en ce qui concerne l'évolution de la production et de
l ' économie des pays eur opéens dans les prochains mois.

Ces données globales rappelées, j'en viens à la situation des
entreprises . Celles-ci, je l'ai indiqué, bénéficient de la désin-
flation au travers du ralentissement de leurs coûts et de l'amé-
lioration de leur compétitivité . Au-delà des moyennes qui, au
demeurant . sont moins défavorables qu'on ne le pense, de mul-
tiples signes montrent que les chefs d'entreprise se battent.

Mais revenons, d'abord . aux chiffres . Au cours du premier
semestre, les prix à la production dans l'industrie ont, tout en
observant une décélération, crû plus rapidement que les coûts
unitaires, et ce pour la première fois depuis longtemps. Autre-
ment dit, les prix à la production ont augmenté par trimestre
de 0,7 p . 100 par rapport aux coûts unitaires . Il y a là une
inversion fondamentale par rapport aux tendances des huit der-
nières années, au cours desquelles les coûts unitaires augmen-
taient plus vite que les prix à la production . D'ailleurs, dans les
structures des prix relatifs, nous nous sommes efforcés de faire
une part plus belle à l'industrie qu'aux secteurs protégés pour
lui donner les marges nécessaires, afin qu'elle puisse se battre
sur les fronts avancés de la compétition internationale.

C'est pourquoi, compte tenu de ces éléments, les résultats des
entreprises se sont quelque peu améliorés . Ainsi le taux de marge
pour l'ensemble des branches non agricoles se situait-il, au
deuxième trimestre 1983, à un demi-point au-dessus de son niveau
moyen de 1982 et à un point et demi au-dessus du point bas
atteint fin 1982.

Le redressement a d'ailleurs été plus marqué pour le taux
d'épargne des sociétés, qui est le rapport de la marge brute
d'auto-financement à la valeur ajoutée . Ce chiffre est intéres-
sant, puisqu ' il mesure ce que l ' entreprise peut épargner pour
réinvestir par rapport à sa valeur ajoutée. Or, ce taux d' épargne
gagne 1,8 point par rapport à sa moyenne de 1981 et de 1982,
selon les comptes trimestriels que l'I. N . S . E. E . vient de rendre
publics.

On prétendra que ces résultats sont dus en partie à des
motifs extérieurs, notamment la baisse du prix du pétrole,
corrigée en grande partie, hélas ! par l'augmentation du cours
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du dollar . Mais il y a eu aussi l ' augmentation du prix des
matières prennicres non éneruetiques . que connaît bien
1I . Cousté . Ii s ' est donc produit autre chose . Les raisons de cotte
amélioration rendit,- le niasses e t e . entreprise ; sont ducs.
ie le répète . d'une part . au ralentissement des cuùts unitaires
et, d 'autre part, à la baisse de, tauE d ' intéret . Le poids relatif
des charges financiers a, en effet . &mine

Certes . je ne tirerai pas (le ces chiffres un bulletin de victoire
car je crumelére qu ' en moyenne . la situation financière de nos
entreprises es! uni ,re médiocre et qu ' elle duit étre améliorée
si nous cniilun : que . l ' an pruehain en cas de reprise interna-
tionale . elles aient ! es moyen, nécessaires pour y participer
et en benéiicier pleinement.

De plies . je crains que le second semestre ne soit pas aussi
fat oraiale que le ,rentier . :‘lais . une fuis encore, il faut mesurer
le chemin p .uc,uru par rapport a l'évolution de longue
pe rirnlr 11 t ;me le se iels c un : ensus en France, niais il y
en a sit moins un : rha-'un -'accorde a reconnaître que,
depuis 111;3, ce sont les entreprises qui ont supporté le
poids îles amis chocs ;enrobes . et de ce troisiere choc que
constitue ;a haus'e excessive lu d"Ilar . D'ailleurs, cela a été
reconnu par le groupe de travail mixte . C N .I' .F' .-adminis-
tration . ,uIquci M. Cousu a fait refi•rence.

Ce _g-,ut• .' reeonnait d ' une manière unanime que le mouve-
ment te .i,-teo c . tion des comptes a été enrayé en 1980 et
en 1981 . Ce fait a été constate par les deux parties C ' est une
bonne base de départ pour poursuivre la concertation entre
le Gou'.erne :nent d ' une part . le patronat et les orga,tisations
syndicales de l ' autre, afin d 'y voir plus clair dans notre
économie et de pren-lre les mesures non seulement économiques
mais a,issa s„as iates qui fournissent les assises de notre redres-
sement

L'an dernier . ce sont les pentes et moyennes entreprises qui
ont fai t l ' effort d'investissement le plus important . Cette
année ei surtout l ' an prochain . elles seront rejointes tsar nos
grands _roules industriels

	

A cet égard, il faut tn .~jours
essayer de . ventiler . les statistiques globales pour avoir une
idée munie il

	

point oit en sont les entreprises françaises.

,1e retiens de Ienqui•te globale effectuée par la Banque de
Frame les éle :neets suivants : en 1982, les petites et moyennes
entreprises de Industrie ont arc ru leurs dépenses d'investis-
semetus de 14 p . 100 en valeur . soit un rythme deux fois plus
rapide que ceiei des grandes entreprises . La même étude fait
état d'un re lressement sensible de l 'autofinancement dans les
entreprises de moins de 500 salaries en 1982.

Les indtra,run, que je p„s.,ede sur les demandes de crédits
bonifiés et de miels participatif., auprès des institutions spé-
cialisie; de financenu•nt montrent a la fois une reprise forte,
bien que sidecti-e . de l ' iniesti,-ennent et une amélioration
— parfois spectaculaire des comptes des entreprises qui
s'adr essent à ces institutions . au cours du premier semestre 1983.

II ne faut voir la que l ' illustration dune économie qui
s ' adapte enfin a la nouvelle donne de l ' économie internati .,nale,
avec des secteurs qui souffrent et qui déclinent et d ' autres qui
font preuve d'un grand dynatntsnnc.

C 'est sur ces bases enc•ouraseantes que l ' action engagée par
le Gouvernement en faveur des entr eprises va se poursuivre:
d ' abord, par l ' allégement relatif des charges des entreprises

je dis - relatif car le coût salarial est encore en France
de 20 p . 100 inférieur a ce qu ' il est en Allemagne : ensuite.
par l ' approfondissement des mesures d ' accompagnement social
des opérations de reconversion et de modernisation . car il
n est pas possible que l ' économie française se redresse si les
aspects sociaux et les questions relatives à l ' emploi sont négli-
gés ; enfin -- et j ' insiste sur ce point -- par la concertation
avec les organisations syndicales . car je considère que le droit
d'expression des travailleur et l ' obligation de négocier sont
1 gis hases indispemmbles pour que la France se remette pleine-
ment au travail, ce qu'elle a déjà largement fait.

Que ferons-nous pour les entreprises l'an prochain"

D'abord, dans l'ordre de la régulation économique . notre
politique vise à l'amélioration de la situation financière des
entreprises au travers de la désinflation et de la stabilisation
des charges.

Ln ce qui concerne les charges . je rappelle que l'engagement
pris l'an passé de ne pas augmenter les taux de cotisation à la
charge des employeurs pour les régimes contractuels de la
s .. . : . :té sociale a été intégralement respecté . II en sera de

SEANCE DC 7 OCTOBRE 1983

même pour l ' année 1984 . Les déclarations faites par le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale ainsi que les
dispositions du projet de budget pour 1984 le confirment . De
cette façon . si nos objectifs en matière d'infl, Lion sont res-
pectés l ' an prochain . la croissance de l 'excédent brut d 'exploi-
tation des entreprises devrait en moyenne étre supérieure de
deux points à celle de leur valeur ajoutée.

Pour ce qui concerne les sociétés, le ralentissement de la
croissance des charges d 'intérêts et la forte modération de la
charge des impôts directs pesant sur elle ; devraient conduire
à une anue liuration tris sen ,ible de leur autofinancement . Cette
augmentation est chiffrée dans les budgets économiques à plus
25 p . 100 . 11éme si nous commettons quelques erreurs à la
marge, le progrès di virait être spectaculaire.

Voilà pour l 'environnement macro-économique des entreprises.

Ensuite . en ce qui concerne plus précisément l'environnement
financier et fiscal des entreprises, je vous rappelle premiè-
rement que les moyens de financement disponibles pour l ' in-
vestissement à des taux privilégiés ont été sensiblement accrus.
Ils atteignent 48 milliards de francs en 1983, y compris le fonds
industriel de modernisation . contre 25 milliards en 1981 . Ces
fonds sont utilisés à une vitesse extrêmement rapide, ce qui
montre bien que la propension à investir est forte même si
elle est sélective.

Deuxièmement, j ' ajoute que des instruments financiers nou-
veaux ont été mis en place pour faciliter l'acquisition de fonds
propres par toutes les catégories d ' entreprises, quels que soient
leur taille et leur statut, public ou privé . Sur le marché fran-
çais des capitaux . le volume des capitaux à risque collectés
cette année a été quatre fois et demie supérieur à ce qu ' il était
l'année derniere, ce qui constitue un record par rapport aux
dix dernières années.

Troisièmement . je vous indique que des dispositions adaptées
à la situation des entreprises économiquement saines, mais
souffrant d ' un handicap soit conjoncturel, soit exclusivement
financier, ont été prises . A cet égard, je rappellerai les avances
de trésorerie de l ' été 1981, niais surtout le mécanisme
d ' allégement des charges de remboursement pour les entre-
prises ayant fait un effort d'in v estissement ces dernières
années et dont le taux d 'endettement pour Ives charges à
moyen terme est supérieur à 12 p . 100. Le moment venu,
j ' abaisserai cette limite à 11 et 10 p . 100 afin que les entre-
prises ne souffrent pas de cet aspect, négatif pour elles, de
la désinflation.

Par ailleurs, j'espère que vous allez voter les dispositions
fiscales que nous avons prises pour les ent reprises en création.
Enfin . la constitution de la S .O .F .A R .1 S ., organisme national
de mutualisation, a pour objet d ' intéresser davantage les
banques au risque industriel.

D'une façon générale, c'est l'ensemble de l'appareil bancaire
qui, selon les grandes orientations que je lui ai données, est
appelé à se mobiliser davantage vers le secteur productif et
à offrir aux petites et moyennes entreprises une gamme de
produits élargie.

Enfin, en ce qui concerne la fiscalité, le Président de la
République a décidé - et c ' est une mesure importante sur les
plans tant psychologique que matériel — de supprimer toute
imposition, au titr e de l ' impôt sur les granites fortunes, sur
l ' outil de tr avail.

Nous connaissons les défauts de la taxe professionnelle . mais
vous conviendrez qu ' il est difficile de supprimer d'un seul coup
un impôt qui rappor te 62 milliards de francs, Cependant, l'an
prochain, je proposerai des mesures afin d'améliorer l'économie
de cet impôt et den limiter l ' accroissement dans des conditions
raisonnables, de façon que les entreprises ne souffrent pas de
ce côté d ' un handicap sur le plan de la compétition extérieure.

,!' aurais pu également insister sur divers aspects de la poli-
tique indust r ielle du Gouvernement . qui visent a s muscler a
certains secteurs, à en relancer d ' autres, et à nous rendre
présents au coeur de la troisième révolution industrielle,
mais les éléments d'information que je viens tic vous fournir,
monsieur Cousté, sont suffisants poti n vous montr er que, même
si la situation des entreprises est contrastée . leur évolution est
en moyenne encourageante . Si l'on fait une radioscopie de
l'ensemble de l'économie française . on a une large impression
de dynamisme et de reprise des in vestissements dans les sec-
teurs où ils sont nécessaires.

M. le président. La parole est à M . Cousté .
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M. Pierre-Bernard Cousté . Monsieur le ministre, je vous remer-
cie de votre réponse.

Je note de manière positive que l'on s'orientera en 1984
vers une réduction de l'accroissement de la taxe professionnelle
qui, si j'ai bien compris, se traduira par une sorte de sélection
au bénéfice des entreprises exportatrices . En fait, la taxe pro-
fessionnelle présente de très graves défauts et frappe, à mon
sens d'une manière trop lourde, non seulement les grands
groupes — vous l'avez d'ailleurs signalé dans d'autres encein-
tes — mais aussi et essentiellement les petites et moyennes
entreprises.

Vous venez de nous indiquer, monsieur le ministre, que la
politique globale du Gouvernement, d'un peint de vue macro-
économique, c'est-à-dire pour l'ensemble des entreprises quelle
que soit leur taille . devrait tendre à une reconstitution
de leurs capacités d'autofinancement . C'est là l'essentiel . En
effet, seul l'autofinancement permet de créer des emplois et
d'investir . Encore faut-il — condition indispensable — rétablir
la confiance . A cet égard, vous avez eu raison de faire état
de certains chiffres.

Les chefs d'entreprise — artisanale, commerciale ou indus-
trielle — n'embauchent et n'investissent que s'ils ont confiance
dans l'avenir . Ce prnhléme fondamental dépasse le cadre de la
psychologie utilisé par le Président de la République, car les
chefs d'entreprise, les syndicalistes, les travailleurs sont des
gens attachés aux réalités quotidiennes, donc aux résultats . Au-
delà des mots et des discours de l'opposition ou de la majorité,
ce sont les résultats qui comptent.

Il est certain que si la décroissance du déficit du commerce
extérieur apparait de plus en plus comme une réalité et s 'il y
a succès à l ' exportation, nous savons très bien qu ' il y aura
redressement de l'économie française . Ainsi l'exposition de
l'agro-chimie qui vient de se tenir en Chine, à laquelle j'ai
participé et que M. Rocard, ici présent, a visitée, a-t-elle cons-
titué un succès pour les petites et moyennes entreprises fran-
çaises.

Mais il faut également q ue le dialogue social soit de nature
à éviter des grèves malheureuses — comme celle des P . T . T. --
des conséquences fâcheuses qui mettent finalement en péril les
entreprises, qu'elles soient petites, grandes ou nationales . C'est
pourquoi il faut s'attacher à ce que le Gouvernement rétablisse
ce climat de confiance.

A mon sens, les mesures que vous avez annoncées, qui sont
intéressantes et dont je prends note, me paraissent insuf-
fisantes.

Vo_s avez pour vous la durée, c'est-à-dire que vous mesu-
rerez un jour, dans les mois, dans les années à venir, les
conséquences de ce que vous faites aujourd'hui . Méfiez-vous
de ne pas être obligé de changer de politique, comme cela
vous est arrivé puisque, après avoir mené une politique de
largesses, vous conduisez maintenant une politique de rigueur.
On se rend très bien compte aujourd'hui que la politique
du Gouvernement a changé, car il a pris en compte des
réalités, qu'il avait sous-estimées, de la crise internationale
et de la lourdeur des structures.

Mais pourquoi le Gouvernement suspend-il -- après l'avoir
précédemment renouvelé — dans le secteur bien précis de
l'industrie textile, la politique heureuse qu'il avait engagée,
sous prétexte qu'elle serait contraire aux décisions commu .
nautaires européennes? Or cette politique a donné des résul-
tats puisque le taux de pénétration des produits étrangers,
que ce soit dans l'habillement ou dans le textile, a diminué.
Cela prouve que nos entreprises ne sont pas incapables dès
lors qu'elles ne sont pas écrasées par des charges fiscales,
bien sûr, mais également sociales.

En conséquence, monsieur le ministre, au-delà de votre
réponse d'aujourd'hui, il importe que les statistiques, que les
faits puissent établir véritablement, comme vous l'indiquez,
une amélioration de la situation des entreprises françaises et
des cadres qui les dirigent.

Comment, quel que soit le banc où nous siégeons dans
cette assemblée, ne pas souhaiter pour la France qu'il en
soit bien ainsi, que ce soit vous qui gouverniez ou d'autres?

M . Guy Ducoloné. Voilà une bonne parole

RÉFORME DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

M . le président. La parole est à M. Hage, pour exposer
sa question (1).

M . Georges Hage . Monsieur le ministre de l'agriculture,
la France a les moyens d'assurer son indépendance alimentaire
et de dégager des disponibilités pour l'exportation, mais
encore faut-il que ces atouts ne soient pas remis en cause
à Bruxelles.

Les propositions de réforme de la politique agricole com-
mune, formulées par la commission des Communautés euro-
péennes dans le cadre de la préparation du conseil européen
d'Athènes qui doit se tenir au début du mois de décembre,
suscitent nos craintes les plus vives . Elles ont d'ailleurs été
largement condamnées par les petits et moyens exploitants et
par leurs or ganisations. Leur protestation nous parait légitime,
et nous la partageons.

Vous l'avez vous-même rappelé, monsieur le ministre, la
France est la première puissance agricole du Marché commun.
C'est aussi . actuellement, celle qui est la plus pénalisée . Le
système des montants compensatoires monétaires, injuste et
absurde, créé . il ne faut pas l'oublier . à l ' initiative de
MM . Giscard d ' Esta .ng et Chirac•, a contribué à affaiblir la
place de notre agriculture dans la Communauté économique
européenne.

Si elles étaient appliquées . les propositions de la commission
de Bruxelles ne feraient qu ' aggraver cette situation avec la
fixation «de seuils de garantie et d'une politique des prix
restrictive e.

Les producteurs de lait français seraient les plus menacés.
L'instauration d'un quota par laiterie, établi sur la base de l'année
1981 et assorti d ' un superprélècement équivalu-0 à 75 p . 100 du
prix indicatif, bloquerait toute possibilité de modernisation et
d'amélioration de la productivité . entraînerait une baisse du
revenu et l ' élimination accélérée des petits producteurs.

Les propositions sont tout aussi dangereuses pour l'élevage
bovin avec la limitation des mesures d'intervention, pour les
fruits, les légumes et les oléagineux, avec la fixation de seuils
de garantie, ou pou r la viticultu re.

La commission de Bruxelles veut économiser au moins 2,5 mil-
liards d'E. C . U . sur le budget du Fonds européen d'orientation et
de garantie agricole, ce qui revient à amputer d'environ 15 p. 100
les garanties dont bénéficient les producteurs.

A quoi seraient destinées ces économies ? A préparer l'élar-
gissement et à poursuivre la construction européenne par la mise
en oeuvre de nouvelles politiques communes dans les secteurs de
l'industrie, de la recherche, de l'énergie . Mais nous n'acceptons
pas que la construction européenne se fasse sur le dos des
paysans français.

Nous n'acceptons pas non plus le maintien de la politique
agricole commune telle qu'elle est aujourd'hui, puisqu'elle a déjà
entraîné de profondes mutilations de notre agriculture . Nous
proposons de l'améliorer afin de garantir un revenu rémuné-
rateur aux exploitants familiaux et d'assurer le développement
de notre agriculture en valorisant tous ses atouts.

Les luttes paysannes . que nous avons appuyées, ont déjà p ermis
d'ouvrir quelques brèches intéressantes dans les propositions de
Bruxelles : plan de démantèlement des montants compensatoires
monétaires ; supertaxe pour les s usines à lait n — là où les
vaches ne voient passer ni trains, ni touristes, ni randonneurs;
taxation des matières grasses végétales.

C'est la preuve que l'action et la fermeté paient à Bruxelles
comme ailleurs . Il est possible de prendre appui sur ces reculs
et d'élargir les brèches pour améliorer les mécanismes de la

11 Cette question, n" 483, est ainsi rédigée :

s M . Georges Hage appelle l ' attention du ministre de l ' agri-
culture sur les inquiétudes que suscitent, parmi les agriculteurs
français, certaines propositions de la commission des Commu-
nautés européennes pour la réforme de la politique agricole
commune.

« Ces propositions s ' inscrivent dans la perspective d'une stagna-
tion, voire de la réduction de notre production agrico l e, alors
que le Gouvernement français considère, à juste titre, que son
expansion constitue un atout pour le développement de notre
économie.

• B lui demande comment il envisage de défendre l'agriculture
française dans cette négociation . s
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politique agricole commune . avec peur priorités le respect de
la préférence communautaire ; la suppression du mécanisme
infernal des montants compensatoires monetaires ; la mise en

place de prix minimum intracommunautaires, qui garantirait
l'égalité de concurrence entre [tais membres : la mise en œuvre

d'une politique d ' exportation plus dynamique dégagée de la

tutelle américaine : l'amélioration des règlements pour les pro-
ductions méditerranéennes ; l'encouragement aux productions
déficitaires, le rééquilibrage des dépenses du F . E .O .G . A . au
bénéfice des petits et moyens exploitants par la taxation des

< usines à lait

	

du nord de l ' Europe.

Ce sont ces propositions que nous vous demandons de défendre
monsieur le ministre de l'agriculture, d'ici le conseil européen
d'Athènes dont la réunion est prévue en décembre.

Pour conclure, je voudrais également exprimer nos craintes
concernant la négociation globale du conseil d'Athènes, qui com-
prend à la fois la réforme de la politique agricole commune et
son élargissement . le financement futur de la C .E .E . et la mise

en oeuvre de nouvelles politiques communautaires . Une telle négo-

ciation ne risque-t-elle pas de déboucher sur des compromis dan-
gereux pour nitre agriculture? Dans ces conditions et compte
tenu de cette échéance, quelle anion comptez-vous mener avec
M . ! ministre des relations extérieures . M . le ministre de l ' éco-
nome, des fivanees et du budget, qui sont directement chargés
des négociations . pour faire prévaloir dans les instances euro-
péennes la politique agricole qui répondrait à la fois aux inté-
rets des exploitants familiaux et aux besoins du pays? (Applau-
disse' ents s!n les boucs des con~niuni ;tes et des socialistes .)

M . le président . La parole est à M . le ministr e de l 'agriculture.

M. Michel Rocard, ii astre de !'açirir-t!tsre . Votre question,

nu~n,n•,u' le dt• ;rure . est relative à la re[orme de la politique
acricu!e c•ommone. et aux prupo.ati eus faites par la commis-

sion de , r'onununacrtés européenne;

Dans le ,'ache du réexamen des politiques communes décidé
par le ,nunet européen de Staltgart . la conunisslon des

c'o ;nmunsute., curupcennes a rendu publiques le 211 juillet der-

nier ser s prepo-itie,ns de reforme de la politique agricole
crunttlu nt'

Pour ce qui concerne la partie de ce document relative aux
orvanisa,ions rte marche, lc ., propositions de la commission

sunt clairement inspirées -- vous ! ' avez signalé à juste titre --
par une volente de maitrise accrue de la production agricole
de la Communauté économique européenne, destinée à assurer

un : ralentissement de la croissance des dépenses occasionnées
ar la politique agricole commune Il en va notamment ainsi

eu la proposition concernant l ' instauration de quotas laitiers,
comme des nombreuse, propositions tendant à instaurer

	

une
politique de prix restrictive

	

dans plusieurs secteurs.

Le morne document comporte en revanche des orientations
visant à améliorer le : débouchés des productions communau-
taires . il faut également le noter, qu'il s 'agisse d ' un
meilleur fonctionnement du marché intérieur communautaire
par le demantèlement des montants compensatoires monétaires

- une proposition très précise a été présentée sur ce point
qui entraîne l'accord explicite et ferme de sept délégations,
l'acceptation plutôt passive de deux et le refus d'une seule,
vous le savez -- qu'il s'agisse du renforcement de la préférence
communautaire, notamment pour ce qui concerne les produits
de substitution aux céréales dans l'alimentation du bétail, ou
qu'il s'agisse encore du maintien de la part de la Communauté
sur le marché mondial.

On ne saurait donc, en l'état actuel des discussions, conclure
trop hâtivement que les propositions de la commission, bien
que comportant un alourdissement des disciplines de produc-
tion, c'est vrai, tendent à organiser la stagnation, voire la
rég •e .ssion de notre production agricole . En tout cas, ce n'est
pas encore joué . De surcroît, ces différentes orientations gardent
encore un caractère général qui se précise peu à peu dans les
discussions en cours, au sein desquelles, bien sûr. la Franco
entend se montrer vigilante . Elle l'est déjà.

Ces discussions, qui se situent -- vous l ' avez rappelé —
dans la perspective du sommet d'Athènes . qui se tiendra en
décembre prochain, impliquent à ce titre directement les
ministre des finances, des affaires étrangères et de l'agricul-
ture, des Etats membres . Les représentants de la France y
défende,'' avec fermeté la vocation à l'expansion de l'agricul-
ture française, qui répond à la fois aux conditions naturelles,
a l'importance économique et à l'équilibre du secteur, ainsi
qu'aux nécessités économiques de notre pays, puisque l'agro-
alimentaire tient bien sa place non seulement dans notre équi-
libre exté .leur mais encore dans le redressement de ce dernier .

Bien qu ' il soit acquis que le d ;-ve!oppement futur de la
Communauté et l'équilibre de son budget nécessitent desor-
niais un meilleur contrôle des productions agricoles et des
dépenses afférentes à la politique agricole commune - - per-
sonne ne peut le nier — il est donc clair que la France n ' accep-
terait en aucun cas des réformes impliquant une régression,
voire une stagnation de son agriculture . Cette exigence sera
maintenue à tous les stades de la négociation engagée sur la
base des propositions de la commission qui, sous réserve des
précisions attendues, ne peuvent d priori étre accusées de viser
à désarmer l'agriculture européenne.

Il convient cependant de bien comprendre que, dans cette
affaire, la politique agricole commune est victime de son succès.
Lorsqu'elle fut mise en place en 1%2, l'Europe n'était auto-
suffisante qu'à 65 p . 100 pour la plupart des grandes productions
sous administration communautaire : céréales, lait, viande et
sucre.

Aujourd'hui l'Europe est plus qu'autosuffisante pour la q uasi-
totalité de ses produits Nous produisons 20 p . 100 de produits
laitiers en plus que ce que nous consommons et 5 à 6 p . 100
de céréales . Cela entraine des excédents non finançables, et
c'est cela, la crise de la politique agricole commune, pour deux
catégories de raisons : l'une est l'insuffisante solvabilité du
tiers monde et des pays où l ' on a faim, qui ne sont pas en état
de consommer ces produits dont ils auraient besoin, faute de
pouvoir les payer ; l'autre est le fait que . dans les pays déve-
loppés dans leur ensemble, Amérique du Nord comprise, l'Aus-
tralie, l'Argentine et la Nouvelle-Zélande, il y a sur plus.

Depuis dix ans, la vitesse de croissance de la production amé-
ricaine en céréales et en lait a été entre une fois et demie et
trois fois . selon les matures de produits, plus rapide que la
nôtre . Bien qu ' il y ait une politique américaine restrictive cou-
rageuse sur les céréales depuis deux ans maintenant, cela ne
suffit pas et nous sommes encombrés de surplus mondiaux.
Si bien, monsieur le dé puté, que la néoc•iation est apparemment
interne à l ' Europe . En fait, elle met en cause des partenair es
externes, et la réforme de la P . A . C . sera en grande partie
fonction de l ' espace économique que nous saurons préserver,
y compris à l ' exportation, mais cela se négocie, se disc•uue au
G . A . T . 'l' , l 'accord général sur les tarifs douaniers et le cule-

qui régit les échanges internationaux.

En outre . monsieur le député . il ne faut pas oublier non plus
que nous sommes dix clans cette négociation, dont quelques pays
qui ne sont pas autosuffisants en alimentation comme la France
et qui ont donc intérét à importer leur alimentation au plus bas
prix possible et aussi quelques pays — parfois les mènes . par-
fois d'autres que les précédents — dont le souci d ' ouvrir un
conflit commercial frontal et lourd avec les Etats-l ' nis est faible
pour des raisons qui échappent totalement à l 'analyse purement
agricole

De plus, monsieur le député, il est vrai que nous ne pouvons
plus financer cette masse d'excédents et que la politique agricole
commune est partie, dans l ' état où elle est, pour des productions
illimitées d ' excédents en quantité non finançable et qu'il faut
arrêter cette mécanique . Il n'est donc pas possible d'imaginer
que les garanties apportées par la politique agricole commune
à l'agriculture française puissent sortir grandies ou améliorées
de tout cet exercice.

En c•onclosion, autant, au fond, j'ai envie de donner mon accord
à toutes les exigences que vous avez mentionnées, et j ' en ai
moi-même, dans le début de ma réponse . rappelé quelques-unes,
autant il faut se souvenir que probablement le maintien absolu
de toutes ces conditions rendrait impossible la réforme de la
P A . C . Il faut que nous soyons capables d' examiner maintenant
ce que signifierait sa disparition, car, quand on en parle, on
mesure avec précision — et j'ai ajouté ma pierre à cet édifice
de discours — les points sur lesquels la politique agricole
commune pénalise l'agriculture française . Il n'y a pas que les
montants compensatoires monétaires, même s'il y a d'abord
ces montants, et n'oublions jamais que son effet principal est
d'ouvrir gratuitement, c'est-à-dire sans dépenses collectives, les
marchés d'exportation des neuf autres membres de la Commu-
nauté à nos propres produits au prix communautaire interne
qui est plus rémunérateur . C'est par rapport à cette faculté-là
et à ce qu'elle représente qu'il nous faut mesurer les risques
d'échec qu'implique le niveau d'exigence que nous sommes lien
obligés d'articuler. C'est donc cette réflexion d'ensemble qu'il
nous faut tenir et vous vous doutez qu'elle n'est pas simple,
monsieur le député.

J 'ajoute qu ' une politique raisonnée en matière d'expansion et
d'orientation des productions agricoles que souhaitent le Gouver-
nement et la majorité — vous venez de me le confirmer —
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doit s ' accompagner d ' un effort pour la modernisation et le déve

	

nu être classées en zone inondée, soient ajoutées à la liste
loppement de nos entreprises de transformation de produits

	

initiale . Il faut. d ' autre part . qu 'une troisième décision de
agricoles A cela aussi, monsieur le député . nous nous employons.

		

sinistre prenne en compte les séquelles de la sécheresse
anormale au cours de l'été.

Le Gouvernement cunsidcre comme une priorité le secteur de

	

a

l'agroalnnentaire . qui permet de valoriser nos produits et de 1

	

Le comité national des calamités agricoles devant se réunir
conquerir de nouveaux marches .

	

1 le 15 octobre prochain, il ferait souhaitable que vous presentteL
ces deux dossiers.

Par ailleurs, les sinistres ont frappé certains agriculteurs
de manière c•umulalite : inondations . excès d ' humidité puis
sécheresse . Or t es prêts pour sinistre agricole sont plafonnés
à 50000 francs par exploitation Eu égard aux aléas météoro-
logiques de 1983 . je souhaiterais savoir s 'il ne serait pas
possible d ' autoriser exceptionnellement le cumul de deux préts
- en cas de sinistre double - ce qui correspondrait à un

plafond 'le 100 000 francs par exploitation

Plus généralement, je voudrais appeler votre attention sur
la gravité de la situation de beaucoup d ' agriculteurs mosellans.
Ceux ci . comme tous les agriculteurs fiançais, sont fichues de
la sous-ésaluation des prix agricoles européens Ils sont donc
d'autant plus tulnerablcs lorsque des sinistres agricoles se
produisent et sur tout se repetenl . conne cria a rte le cm
à trois reprises en Moselle . cette année.

De ce fait . de nombreux agriculteurs mosellans sont au bord
de la faillite car ils sont dans la quart-imposslbilite de couvrir
les échéances de :murs emprunt ; au Crédit aeritede Pour eux,
les prêts polir sinistres . (aorte . utiles . c•'1tstutuenti au delà
d ' un certain seuil, un danger En effet . Ils augmentent leur

endettement et les enferment c r ans un cers le vu•ieux . le nouveau
prêt riant tllilisi• non pas pour' des rmiestisselnents niais bien
souvent . de manu, . dirmc,e mt indirecte . pour . ii rir let

ccheances du prit précédent

Je souhaiterais dont' savoir é• :almnent, numsicur le ministre.
M. le ministre de l'agriculture. ( "est la seule garantie que je ~ si, au cas oit plusieurs sumir''Cs agricoles frapperaient une

exploitation au eis de la 'ar ms• anné, vous ne pourriez
pas envisager d 'autoriser le report d ' un an des cchéances des
emprunts contracté, par les arrrculteurs concernés auprès du
Crédit agricole.

Cette solution serait a mon avis la seule susceptible d 'éviter
véritablement des difficultés consia m iu'ables à sestaines exploi-

tations et surtout d ' éther les cons, miences des sinislrts ,ans
différer purement et simplement les difficultés rencontrées
pour les reparte' à moyen terme . ce 'lui ('Ontnhur directement
ou indirectement à (intenses ente '', un peu plus Irs expluita-
lions enncernees dans :es ttufficulti•s financières.

Deuxième branche de notre industrie . ce secteur représente
60 000 entteprises, le plus souvent intplantcee en milieu rural.
et apporte au soutien de l 'emploi un appui tout a fait décisif
dans bien des régions où Il n 'y a pas beaucoup d'autres indus-
tries représentées, si ce n'est le bâtiment.

Nous mettrons prochainement en oeuvre des proeranunes prio-
ritaires d ' exportation destiné; â accraitre nos parts en marchés.
en particulier sur le continent américain . dans les paye du pour-
tour méditerranéen, ainsi que dans les pays nouvellement indus-
trialisée de l ' Extrême-Orient . Ces pays peuvent offrir des débou
chés très prometteurs à moyen ternie.

Ces proerammes neaovtés entr eprise par entreprise seront
alimentés par un fonds d'intervention stratégique — dont les
dotations sont en augmentation substantielle - et devraient
pouvoir permettre aux leaders actuels de l ' exportation de chaque
branche d'accélérer leurs programmes d ' implantation comme'
ciale à l ' étranger . (Appluudissentcnts s,ir les ban,•s de ., socia-
listes .)

M . le président La parole est à M Hage

M . Georges Hage . Je vous remercie, monsieur le ministre . pour
cette réponse . ce large tour d ' horizon et le soin que vous ares
mis à montrer les différents aspects de cette problématique.

Nous comptons sur la fera etc du Gouverneme nt.

puasse vues donner :

M . Georges Hage . - . .us avez parlé de la vigilance dont vous
avez dr'ja Lait preuve . Persevéree i Il ne .,aur,tlt rte question ,le'
rei n Rie tin cause les .n-tentatons du Plan . qui prévoit une
agriculture en ex :tension . notamment fondée sur les eeploila-
tiens familiales et la ree pnnsabilité personnelle.

t
(' A1 . .50 grés AGRICOLES EN MOSELLE

M. le président . La parole est à M . Jean Louis Masson, pour
exposer sa question (1).

M . Jean-Louis Masson . Je voudrais appeler vot re attention•
monsieur le ministre de l 'agric•nittn'e . sur les conditions dans
lesquelles la délimitation des secteurs agricoles sinistrés en
1983 a etc arretée en Moselle.

Une première décision a concerné les zones inondées . La
liste des communes a été définie sur proposition du préfet
après avis de la direction départementale de l'agriculture,
laquelle avait également consulté les maires.

Une seconde décision concerne les sinistr es pour excès
d'humidité et a été fort heureusement étendue à l'ensemble du
département . Pour que tous ces problèmes soient nris en compte,
il faut, d ' une part, que les communes qui• par er reur . n 'ont pas

il, Cette question, n 478, est ainsi rédigée

M . Jean-Louis Masson attire' l'attention de M . le ministre de
l agriculture sur les conditions dans lesquelles la de•limitation des
secteurs agricoles sinistrés en 198:3 a été urètre en Muselle . Une
première décision a concerné le, 'unes inondées . l.a liste des com-
munes a été définie sur proposition du prefet après avis de la
direction départementale de l'agriculture, laquelle avait également
consulté les maires . Une seconde décision concerne les sinistres
pour excès d'humidité et a été fort heureusement étendue à l'en-
semble du département . Pour que tous ces problèmes soient pris
en compte, il faut, d 'une part, que les communes qui, par erreur,
n'ont pas pu étre classées en '.one inondée, soient ajoutées à la
liste initiale . 11 faut, d'autr e part, qu'une troisième décision de
sinistre prenne en compte les séquelles de la sécheresse anor male
au cours de l'été . 1 r comité national des calamités agricoles devant
se réunir le 15 octobre prochain, il est souhaitable que M . le mi-
nistre de l 'agriculture présente ces deux dossiers . Par ailleurs, les
sinistres ont frappé certains agriculteurs de manière cumulative
(inondations, excès d'humidité puis sécheresse . Or les prêts pour
sinistre agricole sont plafonnés à 50001) francs par exploitation.
Eu égard aux aléas météorologiques de 1983, il souhaiterait savoir
s'il ne serait pas possible d'autor iser exceptionnellement le cumul
de deux prêts ton cas de sinistre double, ce qui correspondrait à
un plafond de 100 000 francs par exploitation . t

M . le président . La parole est à M le ministre de l' agri-
culture.

M . Michel Rocard, ministre de l ' n irn'utturc . Monsieur le député,
votre question nie purnnet de rappeler a nouveau devant l ' Assem-
blée mes déclarations de juin dernier concernent les inonda-
lions ; j ' indiquais alors à l ' Asscumlilce les mesures prises par le
Gouvernement pour y faire Lee.

Je vous remercie de souligner que . c•uufornu nu•,It aux direc-

tives que j ' avais adressées aux préfets et aux directons dépar-
tementales de l 'agriculture . l'intervention des pouvoirs publics

fut rapide et qu ' il fut procédé a une très lause consultation des
dus locaux, ainsi que des professionnels, memi' si nous ne som-
unes pas tout a fait au égout du prohleme

Votre question étant précise, ma réponse sera longue et
ennuyeuse, mais vous l ' avez voulu : c ' est une matière extrême-
ment détaillée et je n'ai pas l ' habitude de re ster dans le
vague

L'Est de la France et le Centre-Est ont été, depuis le début
de 1983, victimes de conditions atmosphériques particulièrement
défavorables, tout le inonde le sait . Durant le mais ,l'avril 1983,
des précipitations excédant très largement la normale ont pro-
voqué de graves inondations . Ces précipitations anormales se
sont poursuivies courant mai.

A celle pluviosité excessive des mois d ' avril et mai 1983, a
succédé en juin un temps sec et plus chaud que la normale.
Le Nord-Est, le Centre Est et le Seul-Ouest ont alors connu des
déficits de pluviosité de 50 p . 100 par rapport a la normale.
Au mois de juillet, ce phénomène s 'est accentué et les fortes
températures enregistrées se sont accompagnées d'un important
déficit pluviométrique.

Bref, nous avons en registré pendant l ' année 1983 une masse
diversifiée de calamités agricoles cumulées comme on n'en
avait pas vu en France depuis plus d'une vingtaine d'années,
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sinon davantage : c'est simplement que nr,n inventaire n'est
pas remonté plus haut!

Dès le début, je nie suis attaché à recherche :, en concerta-
tion avec les organisations professa innidles agricoles, les solu-
tions adaptees aux problen es les plus urgents et en particulier
sur difficultés reneeotrées par lis Met eues . Ainsi, à la suite
de la table ronde que j ' ai réunie t mon ministère le 3 juin 1983,
un ensemble de mesures a-t-il été arrété pour répondre aux
besoins Immédiats d ' apnrovisionnet ent en fourrages des éle-
veurs et aux besoins de tresnrerte des agriculteurs les plus
touchés.

Le transport de pailles et de fou rrages a pu bénéficier de
réductions tsrtfaire, consenties par la S . V .0 F. ainsi que du
concours des forces années . Il était Purement neeessaire, mais
tout de mime.

En liaison avec mon colles ue le ministre de l ' économie, des
finances et du budget, j 'ai donné délégation aux commissaires
de la République pour prendre en tant que de besoin un arrè/;
taxant le pHs de la paille et du foin . Les serv ices fiscaux des
départements concernés ont en outre reçu instruction d'user
avec bienveillance des possibilités qui sont les leurs d'ac corder
des délais de paiement ainsi que d ' accélérer le versement aux
agriculteur, du remboursement forfaitaire de T .V .A.

Un dispositif exceptionnel d 'avances de trésorerie sans intérêt
a été mis en rouvre au bcneftce des éleveurs, des maraichers
et des horticulteu r s dont la r ua<i I . ,talite des prairies ou des
champs ont ete inondes ( ' es stances exceptionnelles, calculées
de façon forfaitaire dans la limite de 13000 francs par exploi-
tation . seront remboursées par les bénéficiaires lorsqu ' ils auront
perçu les indennutes du fends national de garantie contre les
calamités a ertu îles Compte tenu de la gravité des difficultés.
en particulier tinanr•t,•res . rene'ut t rees par de nombreux agri-
culteurs des régi•,ns sinistries, ces dispositions viennent d 'être
complétées par un ensemble de mesures de caractère tout à fait
exceptionnel

Les roduetinns tarifaire, consenties par la S . N . C. F. pour
le transport des pailles et des fourrages à destination des
régions sinrsures seront reinpi'tees par une subvention du
ministere de l ' agricul,u'c c,nresl,nndant à une réduction sup .
pi gmentaire de 40 p. 100 I :ne aide au transport routier de
pailles et de fourrages sera acen,,•dee suivant des modalités en
cours de dtscos .nrn avec l, ur anisations professionnelles
agricoles

En ce qui concerne les procedures de reconnaissance et
d ' indemnisation des dniumage, causes par les intempéries,
j ' ai demande que l'instruction ries dossiers au titre des cala-
mites ameutes .soit menée aux plans national et local avec le
maximum de rapid0e.

Je tiens à seubener avec sa t isfaction la célérité et la
très grande di,ponibiltto dent ont fait preuve les préfets,
pour suivre ces prublemes, et je salue h cet égard le corps
préfectoral et son ministere de tutelle.

C'est ainsi que. lors de sa rr•union du 21 juillet 198:3, la
commission nstionale des c'a att'.ltes agricoles a reconnu le
caractère de calamité agricole ans dommages provoqués par
les inondatinrrs dans le département de la Moselle Cette recon
naissance s ' applique à toutes les cultures . y compris celles
pour lesquelles la récolte, bien que n'ayant pas encore eu lieu,
peut êtr e tenue pour sérieusem e nt compromise . En outre,
le manque a gagner résultant peur certains agriculteurs de

l ' impossibilité de setter pourra être indemnisé dans des condi-
tions qui seront précisées par la commission nationale lor s
de sa prochaine réunion• le 12 octobre.

Ce d^tait, monsieur le député . est une innovation juridique
considérable . Je conviens devant l'Assemblée qu'il n'était pas
possible . compte tenu des c•ircenstanecs, de procéder par la voie
législative, car nous aurions perdu trop de temps . Mais il est
vrai que l'indemnisation d'un dommage qui résulte de l'im-
possibilité de mettre en œuvre une culture . c 'est-à-dire d ' un
dommage sur dépenses non enc re effectuées . constitue une
innovation philosot hiq ;te, éconuntigse et juridique de toute
première importance

J'ajoute au passage, pour aller au fond des choses, que je
ne suis pas absolument responsable de l ' état très insuffisant
dans lequel j'ai trouvé les légi s lations correspondantes.

Cela étant, le fond de l'affaire est la capacité du milieu
agricole et sa volonté de se proteger plus ou moins complu .
tement par les techniques de l'assurant . Or, jusqu'à nouvel
ordre, cette volonté s ' est située à un niveau assez bas par rapport
à l'intensité du risque . Dans le souci de s désétatisation c qui,
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parait-il, anime certains membres de l ' opposition mais qui est
partagé par beaucoup d ' entre nous, y compris par le Go'•,er-
nement sur bien des points . il faudra peut-éte aller plus loin
dans la eotopr Pension par les professionnels eux-mêmes de
leurs responsabilités propres devant la liberté de l'acte d'entre-
prendre en agriculture.

Mais j ' en reviens à un propos plus technique.

Contrairement aux dispositions prises s'agissant des inonda-
tions, les membres de la commission nationale des calamités
agricoles ont pris à l'unanimité la décision de principe de ne
pas reconnaitre . dans un premier temps et podr l ' ensemble des
départements concernés . les dommages causés par la pluviosité
excessive . En effet, les dommages causés par les inondations
pouvaient être établis avec ce r titude dès le retrait des eaux alors
que, s'agissant de la pluviosité. il était souhattable d'attendre la
fin de la campagne pour constater les baisses effectives de ren-
dement . Dès le 28 juillet . les serv ices préfectoraux et la direction
départementale de l'agriculture de la Moselle étaient informés
de cette décision à caractère général.

La situation du département de la Moselle est celle-ci : quatre
cent gainze communes ont été inondées . La liste a éte établie
à partir des rapports d'inondation des sous-préfectures et des
informations parvenues directement à la direction départemen-
tale de l'agriculture, en consultation avec les maires.

Depuis lors . vous l'avez rappelé, vingt autres communes ont
demandé à y figurer . Elles feront l'objet d'une demande de liste
complémentaire si les dossiers prouvent que les dégats se rat-
tachent bien aux inondations, notamment en raison de pertes
sur céréales d'hiver supérieures à 27 p . 100 . Des confusions se
sont en effet produite, entre la loi eue les catastrophes natu-
relles — habitations touchées — et celle sur les calamités agri-
coles . Nous avons deux dispositifs législatifs différents : ne les
mêlons pas.

Un dossier sécheresse — car vous avez eu droit à tout — a été
tranemis aux ministres concernés et au secrétariat de la com-
mission nationale par M . le préfet de la Moselle le 30 septembre
dernier.

Le montant global des divers dommages atteindrait les 300
millions de francs pour la Moselle . soit environ 30 p . 100 du
revenu agricole départemental . Tel est l'état actuel de nos
évaluations .

	

d
L'arrêté interministériel de reconnaissance concernant les

dommages causés par les inondations a été signé le 23 août der-
nier — je travaille même le jour de mon anniversaire ' (Sourires .)
En ce qui concerne la pluviosité excessive du printemps dernier
et la sécheresse qui lui a succédé cet été, un ra pport global
pour l'ensemble du département sera soumis à l'avis de la com-
mission nationale des calamités agricoles lors de sa réunion
du 12 octobre prochain, par souci de simplicité et afin de ne
pas alour dir inutilement ta procédure vis-à-vis des agriculteurs
sinistrés . qui n'aur ont ainsi à formuler qu'une seule demande
pour l'ensemble des pertes qu'ils auront subies, Je crois répondre
là à une de vos demandes.

En ce qui concerne les prêts auxquels les agriculteurs sinis-
trés pourront prétendre à la suite des intempéries de 1983,
il semble qu'il y ait une confusion dans votre question, mon-
sieur le député . entre, d 'une part, les prêts calamités pour pertes
de récolte et, d'autre part, les prêts de report d'échéances.

En effet . les prêts calamités pour pertes de récoltes sont
déjà plafonnas à 100 000 francs par exploitant Ces prêts vien-
nent en complément de l'indemnisation, et leur montant est
calculé, comme pour celle-ci, en fonction des pertes réellement
subies par l'agriculteur . Aussi ne peuvent-ils être réalisés qu'à
la fin de chaque campagne, lorsqu 'est connue la production brute
totale de l'exploitation pour l'année considérée . il est donc
évident qu'il est tenu compte pour l'octroi de ces préts de tous
les sinistres que l'agriculteur a subis au cours de la campagne,
les pertes étant additionnées — dans la modalité d'étude . cela
va de soi.

D'autr e part - et . là encore . il y a innovation — le Gouver-
nement a mis en œuvre cette année . pour les agriculteurs victimes
des inondations . de l ' t-unidité nu de la si•rheres .se . et qui éprou-
vent des difficultés financières algues . un nispositif exceptionnel
de report d'échéances des préts bonifiés, hors foncier et loge-
ment . Ce dispositif correspond à votr e dernière demande.

A cet égard . je considère comme vous qu 'il ne suffit pas
d'accorder de nouveaux prêts pour faire face à cette situation,
en augmentant ainsi l'endettement net d ' agrculteur .s dt•jà lar ge-
ment surendettés . Aussi avons-nous mis en place un dispositif
qui est un pur et simple report d'échéances . Mais, comme il
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tallait trouver à le canaliser dans notre appareil juridique
national, il a été < habillé . sous la forme d'une disposition
particulière de crédit, donc de prêt . Ce report s'effectuera sous
la _forme de prêts bonifiés au taux de 9 p . 100 sur sept ans,
assortis d'un différé maximal de remboursement du capital de
cinq ans . Nous sommes donc dans le report d'échéances : ur et
simple puisque le taux ne change pas.

Ces prêts . qui peuvent Mtre réalisés dès à présent, dans la
limite d'un plafond individuel de 50000 francs, seront imputés
sur le montant des prêts calamités auxquels leurs bénéficiaires
pourront prétendre au titre des sinistres de l'année.

Ainsi, monsieur le député, sur deux points tout à fait fonda-
mentaux — les espérances de récolte et le report d'annuités —
nous avons considérablement innové. Je dirai immodestement
que, malgré l'abondance et la gravité des calamités que la
France a connues cette année . je ne crois pas que les agricul-
teurs touchés aient jamais disposé d'un dis p ositif aussi complet,
aussi polyvalent et aussi satisfaisant.

Il reste que nous l'adressons aux exploitations durement
touchées . Chacun peut deviner qu'il y a des seuils et qu'il
subsistera des cas difficiles que nous n'aurons pas pu tous
couvrir, bien entendu . C'est tout le problème de l'assurance
ou de l'assistance qui nous ramènerait à cette philosophie de
la société à laquelle j ' ai fait une brève allusion . ( .4pplmidisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M le président . La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M. Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre, je tiens à vous
remercier pour la qualité de votre réponse et pour le caractère
exhaustif des renseignements que vous m ' avez fournis.

Gràce à la concertation que vous avez évoquée, des solutions
sate,faisantes ont effectivement été tn . .ivées ces dern .cres
années . notamment en ce qui concerne la délimitation des zones
sinistrées.

Cependant . je pense qu ' un effort supplémentaire d ' information
devrait être accompli en faveur des communes sinistrées, du
peint de vue agricole bien évidemment . Si le maire est lié à
la profession agricole, il accorde naturellement une grande
attention aux questionnaires qui lui sont adressés . En revanche,
de par la mutation de société qui se produit actuellement, il
arrive de plus en plu; fréquemment, mime dans les communes
rurales, que les élus municipaux ne soient pas toujours bien
au fait d,'s problèmes agricoles . Ce défaut d ' information a été
la source de bien des difficultés dans le département de la
Moselle l .es municipalités ne mesurant pas toute l'importance
des questionnaires pour les administré, agriculteurs, ou bien
elle, n'y ont pas répondu, on bien elles y ont répondu de
manier(' évasive.

Les directions départementales de l 'agriculture devraient
don, s'efforcer de mieux informer les élus locaux, qui sont
moins au contact de la vie rurale que par le passé.

M . Bruno Bourg-Broc. Très bien '

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'agriculture . Je vous répondrai d'in mot,
monsieur le député, d'abord pour vous remercier de la première
partie ie votre réponse, ensuite pour souligner tout l'intérêt
des obser': ations que vous avez formulées dans la seconde.

Soyons clairs : je suis pour ma part convaincu que la décen-
tralisation donne une chance à la France . J'accorde à notre
corps d'élus locaux la plus grande confiance car je crois très
nécessaire que les rapports de puissance publique entre les
aministres et les res ponsables soient des rapports de proximité.

Jans les communes rurales et agricoles dont le conseil municipal
ne comporte plus une majorité ni méme une minorité signi-
ficative d'exploitants au sens strict, il faudra donc un apprentis-
sage, car je ne vous suivrai pas jusqu'à dire qu'il vaudrait
mieux que la responsabilité passe ailleurs . Mais il est vrai que
cet apprentissage, par les élus non agricoles de profession, des
problèmes et des drames du milieu rural doit se faire avec
l ' appui de services qualifies à qui il revient de fournir au moins
!es études et les enquétes cas pa cas nécessaires.

Aussi vous suis-je très reco,inaissant d'avoir plaidé pour
l'augmentation des effectifs de mon ministère . Et je souhaite
retrouver cette même cons tenon dans des débats budgétaires
ou il ne serait plus dit que l ' Etat dépense trop car, en l ' e,péce,
il ne dépense pas assez . Je pourrais vois citer cinquante
autres exemples et si vous êtes disposé à faire l'extrapolation
de votre demande précise au discours budgétaire général, nous
nous comprendrons de mieux ea mieux' ( .Sourires.)

RETRAITES DU RÉGIME DES MINES

M. le président. La parole est à M . Joseph Legrand, pour
exposer sa question (1i.

M. Joseph Legrand . Madame le secrétaire d'Ecat auprès du
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, le
temps qui m'est imparti pour la présentation de cette question
orale ne suffirait pas, loin s'en faut, à vous citer les éloges
gouvernementaux et ministériels à l'égard des mineurs . Nous le
ferons en d'outres occasions pour exposer plus en détail le
divorce et les contradictions qui existent entre les paroles et
l'évolution aggravante de la situation des mineurs de toutes
substances minières, situation qui a été entretenue par les
gouvernements de droite.

Les mineurs avaient pourtant, en 1945-1946, reçu collective-
ment, pour leur participation patriotique massive à la libération
de notre pays, à sa renaissance économique, l'hommage de la
nation par le vote unanime de l'Assemblée nationale du statut
privilégié reconnaissant les mérites de cette corporation.

Mais depuis cette reconnaissance, les dispositions essentielles
de ce statut ont été supprimées ou modifiées dans un sens res-
trictif . Ainsi, malgré la grande avancée des droits profession
nels et sociaux, les droits actuels de la corporation minière
sont, dans bien des domaines, inférieurs à ceux des autres sec-
teurs publics et nationalisés ainsi qu'à ceux des entreprises
privées.

C'est vrai pour la médecine du travail . pour le rôle du service
des mines en tant qu'inspection du travail, pour le fonctionne.
ment de, commissions parit :,u'es de la médecine du travail, pour
les prérogatives des comités d'entreprise, pour la gestion du
risque temporaire des accidents du travail et des maladies pro-
fessionnelles, etc.

Dans le domaine social, les droits des mineurs sont donc infé-
riorisés par rapport a ceux des autres professions.

le tiers ., teutefeis à soulicncr t'heurcuse initiative prise par
les mimsteres de tutelle — affaires sociales, industrie et finances
-- qui ont créé une commission d'études rcuniasant l'Etat, les
Charbonnages . la caisse nationale de sécurité sociale dans les
mines et les syndicats . ilts en place depuis le 24 mars 1983,
ce groupe de t ravail a ctudié particvlicrement l'avenir du régime
minier en se fixant trois grand, thèmes. Le premier concerne
le devenir du système de santé de la securite sociale minière,
le deuxieme l ' amélioration des retraites minières et le troisième
la réforme de la sécurité sociale minière.

A cet théines sont raccrochées de, questions importantes pour
les mineurs et les retraités . telles que la pension de réversion au
taux de 52 p. 100, la majoration pour enfants, la proratisation
aux personnes ayant moins de quinze ans de .,ersice . ces droits
existant dans le régime général depuis plusie ;u's ,innées.

D ' autres mesurs sont également envisagees :

Le bénéfice des campagnes en compte double peur les pério-
des de mobilisation . voté deux fois à l'unanimité de la commis-
sion des affaires culturelles . familiale., et sociales, car seuls
les mineurs des secteure publics et nationalisés en sont privés ;

Le droit à la réaffiliation au régime minier pour les mineurs
reconverti :, a':ant juin 1971, voté également a l'unanimité par
la commission des affaires culturelles ;

La prise en compte de la validation des periodes d'attribu-
tion de ret r aite anticipée, qui existe pour les invalides du
régime général

L Cette question, n 4&f, est ainsi redigee
. M. Joseph Legrand exprime a M . le ministre de, affaires sociales

et de la solidarite nationale le souhait de voir rapidement s ouvrir
des négociations entre son nunistere et !es retraites, veuves et rosa.
lides ressortissants du regirne de la caisse autono ne nationale de
sécurité sociale dan, les mines, notamment en rc qui concerne
la resulorisinon et la proratisation de, rctrait'•s, le retcvernent
du taux de la pension de réversion ,ta situation des mineurs
anciens combattant, qui ne bénéficient pa, de la campagne double,
ainsi que les atantaees cu nature.

. Il lui demande plus precisrment ou en sont deux dossiers :
premièrement, celui des mineurs reconvertis forces d'avant 1971
au regard du benéfi'e de la loi de finances de 1973 : deuxienienient,
le héncfire de l 'amnistie pour les nouveaux Iicenelts pour fuit de
grève qui ont ainsi !mrdu des années de cotisation . Aujourd'hui
quelques centaines de dossiers pourraient cire regles, de façon
significative, ce qui, au-deta de la réhabi!itat ion des interessi's,
effacerait un contentieux et cela sans trop d ' incidence financicre .
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D'autres problèmes pourraient c alenu'nt titre souleves, tel

le prélèvement de la T .V .A. sur l ' avantage chauffage . deux

fois sanctionné Dar le Conseil d ' Etat, niais toujours imposé aux

mineurs et aux retraités.

Enfin, chose incroyable, la loi d ' amnistie du 4 août 1981 n ' a
pas été appliquée aux mineurs sanctionnés pour activités syndi-
cales Madame le secrétaire d'Etat . les mineurs feraient-ils excep-

tion a cette loi d'amnistie appliquée dans toutes les autres
professions

Les travaux du groupe de travail Etat-Charbonnages-sécurité
socic le minière et syndicats sont terminés depuis juin 1983 mais,

à ce jour . aucune conclusion n'a été rendue publique.

Quelles dispositions le Gouvernement ,ompte-t-ii prendre pour
redonner taus leurs droits aux mineurs?

M . le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat

aupres du ministr e des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargz de la famille, de la population et des travail-

leurs immigrés.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député,

M . Pierre Bérégovoy . qui n ' a pu se libérer aujourd ' hui, m ' a
demandé de le représenter et nia chargée de vous dire combien

il re g rette de ne pouvoir vous répondre.

Vous avez évoqué le groupe de travail qui réunissait des
représentants de ia caisse des mines, des représentants des

o r ganisations syndicales . des représentants des employeurs —
les Charbonnages de France . les mines de potasse, les mines
de fer et les mines metallurgiqucs -- et des représentants de
l'Et at.

Les différents points que vous avez abordés, regroupés effec-
tivement autour de trois grands ttu'mes, ont été étudiés dans
le cadre de l ' examen de l'évolution des retraites minières . Les
conc•lusums (lu grimpe clé travail seront prochainement sou-
mises a l'examen interministériel . II n ' est donc pas possible

aujourd ' hui de pn-juger les suites qui seront données à ces
travaux

En ce qui concerne les deux points que vous avez plus spé-
cialement évoqués, il est cependant possible de faire état de
plu,teurs ot, ;ervatieen .s préliminaires.

S ' aci,, .unt d ' abord des nmi;ri'iers des houillères de bassin qui
ont fait I uhjet d ' une musure de- P . 0011vers j nn avant 1971, leur

situation est régie, d ' une part . par l ' article 11 de la loi de
finances rectificative pour 197 :3 : d ' autr e part . par le décret

du 6 janvier 1975 . En application de ces deux textes . les mineurs
reconvertis pvetéricureinent au 30 juin 1971 et justifiant de
dix années au moins d'affiliation au régime spécial ont la possi-
bilité d ' étre maintenus au régime minier de sécurité sociale.

Ce maintien „ ' eflecicu' au choix des intéressés :

- - suit pou' les risques maladie e t décès — allocations —

et pour le, charge, de maternité :

	

•s

-- soit pour les risques invalidité . vieillesse et décès

	

pen-
sion, rie .urcisant,

	

le mineur reconverti n ' acquérant alors

aucun droit au résume générai ;

- - suit poc' l ' ensemble de •e- risques.

Il convient de souligner que ce, mesu r es s ' écartent totale-
ment du droit 'mman et impliquent des difficult és supplémen-
taires aux plane administratif . financier et juridique . Il en

résulte de, eonnplications pour l ' employeur, la mesu r e étant
derugatuu'e aux règles normales d ' affiliation, et pour les orga-
nismes de .sécurité sociale concernés, au niveau de l ' instruction
de., demandes et de la réafliliaton.

I .a validation par le régime minier des années accomplies
aupres d ' autres régimes représente un manque a gagner consi-
dérable pour le régime minier . Or le financement du régime
minier repose en grande partie sur la compensation démogra-
phique et sur l'effort de l'Etat . La mesure en matière d'assu-
rance vieillesse apparait donc très c•outcuse.

Par ailleurs, en matière d'assurance maladie, il convient de
souligner que la réflexion menée sur le devenir dm système
de santé du régime minier peut sans doute permettre de
répondre de façon plus satisfaisante à l'aspiration des anciens
mineurs demeurant dans les bassins, qui souhaitent conserver
l'accès au système de soins miniers.

S'agissant en second lieu des mineurs révoqués pour faits
de grève, le Gouvernement est t r ès sensible aux arguments
développés en leur faveur . Leur situation au regard de l'assu-
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rance vieillesse pendant les année : de chomage qui ont suivi
leu r licenciement fait l'objet d ' une etude partcuhercumnt atten-
tive des départements ministériels concernes.

D ' une façon plus générale, le ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale ne manquera pas de vous tenir
info r mé, monsieur le député, de Pétai d 'avancement des études
complémentaires qui seront menée ; sur ces points et des suites
qui seront données aux conclusions du groupe de travail . II
est en effet particulièrement attaché à la solution des problèmes
que vous avez évoqués et en particulier celui des droits des
mineurs. (Applaudissement sur les l'axes des socialistes et des
CO nr irr rit estes .)

M . le président. La parole est à M . Joseph Legrand.

M. Joseph Legrand . Madame le secrétaire d ' Etat je vous remer-
cie de votre réponse, qui a fait naître l'espoir de voir résoudre
certains problème, intéressant les mineurs et les ret r aités . Je
regrette cependant que vous n 'ayez pas prévu un calendrier
d'application des mesures de redressement de la situation sociale
des mineurs et des retraités.

Vous avez souligné l ' importance des crédits nécessaires . Ayant
pris connaissais, du compte rendu des réunions du groupe de
travail . j'ai patfaitement conscience du coût que représente la
satisfaction de, légitimes demandes des mineurs.

Cela étant, voilà plusieurs années que les Charbonnages. la
caisse nationale de sécurité sociale minière et les syndicats ont
adressé au ministère de tutelle un protocole d ' accord sur les
mesures de redressement, mais la situation n ' a pas avancé d ' un
polie('.

Par ailleurs, en matière de cotisations, le régime minier est le
régime salarié où la cotisation salarié-retraité est la plus élevée.

Quant aux retraites, c'est aussi dans ce régime que nous trou-
vons le taux le plus bas, du fait qu'il s'agit d'un taux unique
quels que soient le niveau de salaire et l'emploi occupé.

Enfin, il est possitle, à notre avis . de fixer une taxe sur le
charbon et sur les autres sources d ' énergie ou substances
minières importé, . J'ai lu dans un document de Charbonnages de
France qui nous a été remis aujourd'hui, que nous importons
pour 50 mill iards de francs de produits minéraux, charbon
et minerais.

Par ailleurs, les syndicats ont avancé des moyens financiers.
Il est donc souhaitable que la discussion se poursuive rapide-
ment avec eux.

Il est également possible de développer la production de
matériel de mine et de conquérir une bonne place sur le marché
étranger pour ce matériel français . Il ne faut pas s'en tenir
aux coûts fixés par le groupe de travail sans rechercher d'ur-
gence les moyens financiers correspondants . On doit poursuivre
la relance du charbon et des autres sources minières qui favo-
riseraient la politique de l'emploi et le financement de mesures
sociales attendues.

Je souhaite, madame le secrétaire d'Etat . que ces problèmes
soient pris à bras-le-corps par les ministères de tutelle et que
l'espoir des mineurs en ce gouvernement de gauche se réalise
concrètement.

( ' ENTRe MÉDICO-PSYCIIOPEDAGOGRat'E LOt'tS-GRENAI'DIER, A PARIS

M . le président. La parole est à M . Roger Rouquette, pour
exposer sa question M.

M . Roger Rouquette . Après ces questions d 'ordre général,
madame le secrétaire d'Etat chargé de la famille, je vais abor-
der un problème plus local, mais qui a son importance dans
le quartier de Paris que je représente.

l~ Cette question, n” 486, est ainsi rédigée :

M . Roger Rouquette appelle l'attention de M . le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale sur la fermeture du
centre médical psychopédagogique Louis-Greeaudier, dans le qua-
torzième arrondissement de Paris.

Ce C . M . P . P . a en charge 169 enfants de provenance géogra-
phique diverse et souvent atteints de troubles graves . II jouit d'une
très bonne réputation dans le quartier de Plaisance.

Il lui demande donc de réformer la décision de fermeture prise
par la majorité du conseil d'administration de la caisse primaire
d'assu rance maladie de Paris, décision qui apparait avoir été prise
à la bide et sials concertation préalable avec le personnel et les
usagers . a
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Le centre médico-psychopédagogique Louis-Grenaudier, dans
le quatorzième arrondissement, qui dépend directement de la
caisse primaire d'assurance maladie de Paris est menacé de
fermeture . Dans ce C . M . P . P ., une équipe de vingt-trois per-
sonnes a en charge 169 enfants . Elle effectue un travail appré-
cié auprès d ' enfants souvent atteints de troubles graves, ce
qui permet d 'éviter un placement en institution spécialisée.

Or, sans préavis officiel, la majorité C . N . I' . E' . . F . O .. C .G . C.
du conseil d ' administration de la caisse primaire d ' assurance
maladie de Paris a voté la fermeture de ce centre . Cette déci-
sion n ' a été précédée d 'aucune concertation avec les parents
ou avec le personnel . Le médecin, directeur du C . M . P . P .,
n ' a pas même été entendu par le conseil d ' administration de
la caisse . Tout le monde a donc été mis devant le fait accompli
de la façon la plus brutale.

L ' action pour défendre l 'existence du centre Louis-Grenaudier
s'organise dans le quartier . J ' ai d ' ailleurs assisté, le 27 septem-
bre . à une assemblée de parents.

Devant l ' émotion soulevée par la décision du conseil d'admi
nistration de la caisse primaire d ' assurance maladie . je vous
demande . madame le secrétaire d'Etat . quelle position vous
comptez prendre puisque vous avez la possibilité de réformer
la decisi',n de fermeture . Il est inutile de préciser que
je souhaite l ' annulation de cette décision.

M. le président . La parole est à Mme le secrétaire d ' Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale . chargé de la famille, de la population et des travail-
leurs immigres.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député,
vou> avez appels•, ces dernières semaines, l ' attention de M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
la situation du centre médical psychopédagogique Louis-Grenau-
dier dans le quatorzième arrondissement de Paris . Il m ' a chargé
de vous dire qu ' il a suivi avec attention le développement
de cette affaire.

Je dois vous préciser, en premier lieu, qùe les décisions
concernant les centres gérés par les caisses primaires d 'assu-
rance maladie relèvent de leur seule compétence . Il est de
tr adition que le ministre des affaires sociales leur donne, en
ce domaine, la plus grande autonomie possible . Cette règle
répond d 'ailleurs au souhait formulé par les ges t ionnaires eux-
mêmes.

La décision de fermeture du centre médical psychopédagogi-
que Louis-Grenaudier a été prise par le conseil d ' administration
de la caisse primaire d ' assurance maladie de Paris, le 24 juin
dernier . sur proposition de la commission d'action sanitaire
et sociale de cet organisme . Elle l'a été dans le cadre de la
définition d'une politique d'action sanitaire et sociale de la
nouvelle caisse primaire de Paris . Ce centre était en effet
implanté dans un secteur largement pourvu en structures
d'accueil pour les enfants et adolescents en difficulté, puisque
l'on n'y dénombre pas moins de quatorze établissements.

Malgré les efforts accomplis et l'affectation d ' une assistante
sociale à temps complet, l'amélioration escomptée de la fré-
quentation de cet établissement n'a pas été réalisée . Les diffi-
cultés de gestion considérables qui en ont résulté ont, par
conséquent, justifié la décision de fermeture.

Toutefois il est effectivement regrettable que la procédure
légale n'ait pas été respectée par le conseil d'administration.
La décision de fermeture a été entérinée sans que le comité
d'entreprise ait été saisi au préalable . C'est la raison pour
laquelle l'inspecteur du travail a été amené à refuser les
demandes de licenciement des personnels, qui sont essentielle
ment des vacataires.

Je puis vous assurer que le ministre des affaires sociales
veillera à ce qu'une solution satisfaisante soit trouvée s'agissant.
d'une part . du reclassement du personnel et . d'autre part, du
placement des enfants dans des structures semblables et proches
qui poursuivront leur prise en charge.

Tels sont les éléments, monsieur le député, que j'ai voulu
porter à votre connaissance en toute clarté . J ' espère avoir
répondu à une partie de vos préoccupations . .le sais que M . Pierre
Bérégovoy est particulièrement attaché à votre dossier et qu'il
le suit personnellement.

M . le président. La parole est à M. Roger Rouquette.

M . Roger Rouquette . Madame le secrétaire d'Etat, je sais que
M . Pierre Bérégovoy suit spécialement le dossier mais il est
inutile de dire que votre réponse ne me satisfait pas tout à fait .

En effet la décision qui a été prise pa° le conseil d'adminis-
tration n'est satisfaisante ni sur le plan de la procédure, ni sur
le fond . Il csnviendrait d'ailleurs de revoir certaines des raisons
qui ont été invoquées à l'appui de cette décision.

Ainsi il est inexact de prétendre que le quartier est largement
pourvu en C . M . P . P . Je le connais bien et je crois qu ' il serait
préférable de ne pas suivre aveuglément les avis d ' administra-
teurs que je n'ai jamais vus dans le quartier. Je demande donc
que• cette question soit revue.

FINANCEMENT DE L ' AIDE SOCIALE

M. le président. La parole est à M . Bourg-Broc, pour exposer
sa question

M . Bruno Bourg-Broc. Madame le secrétaire d'Etat chargé de
la famille, même si ma question cite l'exemple du financement
de l'aide sociale, elle s'adresse essentiellement à M . le ministre
de l ' intérieur et de la décentralisation.

Le principe du transfert au département de la quasi-totalité
de la charge de l'aide sociale, des transports scolaires, de la
construction des collèges, de leur équipement, de leur entretien
et de leur fonctionnement est arrêté par la loi du 22 juillet der-
nier . Cc transfert deviendrait effectif à compter du 1 janvier
prochain, au plus tôt, et il pourrait s'échelonner sur trois ans
à compter de cette date . Il en va de même du transfert des res-
sources que devrait permettre aux collectivités de faire face à
ces charges nouvelles.

A l ' époque de l 'année oit nous sommes, les départements,
conformément aux obligations qui découlent de la loi du
2 mars 1982 . débattent de leurs orientations budgétaires pour
l'an prochain dans l'ignorance absolue des modalités d'applica-
tion de la loi du 22 juillet . Or, cette loi, au titre de l'aide
sociale . a des implications certaines sur 50 à 65 p . 100 des
budgets des départements.

De temps a autre . à la suite d ' une indiscrétion d ' une organi-
sation syndicale ou d'un fonctionnaire de l'Etat convoqué par
son administration centrale ou régionale pour envisager les
modalités d'application des transferts, les élus, voire le com-
missaire de la République, apprennent, par bribes hétérogènes,
ce qui se prépare . Il semblerait ainsi que le transfert de l'aide
sociale et des transports scolaires interviendrait dès le mois de
janvier . et celui des collèges un an plus tard On dit aussi que
les crédits correspondant aux compétences que l'Etat s'est
réservées en matière d'aide . ociale continueraient d'avoir le
budget du département pour support juridique, ce qui laisserait
entier le problème des délais de remboursement de la partici-
pation de l'Etat . On dit encore qu'en 1985 ces mêmes crédits
seraient confiés directement au commissaire de la République
et au directeur des affaires sanitaires et sociales.

En ce qui concerne la situation actuelle, prenons l'exemple
du département de la Marne, dont j'ai l'honneur d'être le repré-
sentant . Les charges d'aide sociale y représenteront en 1984

i1 Cette question, n" 479, est ainsi rédigée :

M . Bruno Bourg-Broc appelle l 'attention de M . le ministre de
l'Intérieur et de la décentralisation sur les conséquences pour les
départements de la loi du 22 juillet 1983 portant transferts de
compétence

., Aux termes de cette loi, les departements auront compétence
notamment en matière d'aide sociale.

s lais charges d'aide sociale représenteront en 1984 pour le dépar-
tement de la Marne environ 450 millions . Suivant le système ancien
des trois groupes, i'Eiat aurait pris en charge 245 millions . Les
compétences qu'il s 'est réservées amènent une prise en charge qui
ne dépasse pas 96 millions de francs.

Comment seront financés les 150 millions de francs dont l 'Etat
se dégage'

l .e produit de la vignette automobile et la part de l'Etat de
la taxe additionnelle aux droits de mutation ne suffisent pas à
couvrir phis des deux tiers de cc désengagement ; or ces recettes
doivent couvrir également la construction, l'équipement, l 'entre-
tien et le fonctionnement des collectes dont les départements n 'ont
pas mime l'ordre de grandeur des dépenses.

l .es départements qui votent en décembre leur budget pour
1984 sont laissés dans l'ignorance totale des moyens, en volume
comme dans les modalités, qui leur permettront de faire face aux
compétences nouvelles qui leur sont conférées par la loi.

s ll souhaite que toutes informations lui soient données sur
les moyens financiers complémentaires mis à disposition des dépar
tements .
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environ 450 millions de francs . En application du système ancien
des trois groupes, l'Etat aurait pris en charge 245 millions, mais,
en raison de la nouvelle répartition des compétences . sa prise
en charge ne dépassera pas 96 millions . Comment seront finan-
cés les 150 millions de francs dont l'Etat se dégage ? Le produit
de la vignette automobile et la part de l'Etat de la taxe addi-
tionnelle aux droits de mutation ne suffiront pas à couvrir . dans
ce cas précis, plus des deux tiers de ce désengagement . En
outre ces recettes devront couvrir également, pour autant qu'on
le sache, les dépenses de construction, d'équipement, d'entretien
et de fonctionnement des collèges . dépenses dont les départe-
ments ne connaissent d'ailleurs même pas l'ordre de grandeur.

Je me souviens, madame le secrétaire d'Etat . d'un rnait-e mot
que vous employiez, mais que l'on n'entend plus guère désor-
mais : la concertation . A la veille des discussions budgétaires
qui vont s'ouvrir dans tous les dcpartements, en décembre ou,
au plus tard, en janvier, il est indispensable de donner des
réponses précises aux nombreuses questions qui se posent, afin
de ne pas ajouter . a la complexité naturelle de tout transfert
de cette importance, la confusion de décisions de dernière
minute, mal préparées et mal exprimées.

Aussi souhaiterais-je connaître les initiatives qui ont été
prises pour informer, depuis la promulgation de la loi du
22 juillet 1983, les présidents de conseils généraux, qui sont les
premier concernés par cette loi : quelle circulaire ont-ils reçu
et de quelles autorités administratives' Ces présidents de
conseils généraux ont-ils été reçus? En un mot . comment
s'est traduite la concertation avec les élus, indispensable au
respect de leur dignité d'élus au moment où le Gouvernement
va leur transférer des compétences importantes'

Au-delà de ces problèmes, que vous pourriez (tire tentée de
qualifier de pure forme, des questions précises se posent :
quand transférerez-vous quoi ? Quelles ressources fiscales
seront-elles transférées aux départements, soit en ressources
propres, soit en dotation spécifique' Comment — et c'est le
problème de fond — l'adéquation dans le temps entre l'évolu-
tion des dépenses transférées et la dotation de compensation
ad-elle été envisagée, notamment dans le cas où cette dotation
représenterait — ce que nous ignorons pour l'instant — un
pourcentage important des ressources nous elles des départe-
ments ?

M. le président. La parole est à Mme le secrétaire d Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargé de la famille, de la population et des travail-
leurs immigrés.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d'Etat . Monsieur Io deputé,
j ' espère que la réponse que je vais vous apporter ici au nom
de M . le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation vous
donnera des éclaircissements suffisants pour que vous ne soyez
plus dans le flou que vous venez d 'évoquer

La loi du 22 juillet 1983 a ettectivement défini une nouvelle
répartition des compétences en matière d ' action sociale et de
santé.

Dans ce domaine, l ' Etat, les départements et les communes
interv enaient jusqu'a maintenant conjointement et se parta-
geaient la charge des dépense, selon en bareme fixé . notam-
ment, en fonction de la nature de cel e e s ci . Ce système ancien
se caractérisait donc par des financements croises, les dépar-
tements faisant l'avance des dépenses et étant rem',oursi•s nar
les communes . d 'une part, par l ' Etat . d 'autre part.

La multiplicati,m des autorités responsables et des 'narres
de financement favorisait la croissance des dépenses et était
une source de lourdeur et de complexité administratives. Les
remboursements de l ' Etat . qui donnaient lieu à des seisemente
d'acomptes puis a des regularisatiens . Lisaient .apporter par
les départements une charge de tri-- :crie e' progression
constante . C'est pour mettre fin à ces et futilités que la loi du
22 juillet 1983 a prévu une noueelle ; partition 'les compé-
tences.

Elle supprime les financements croisés et crée deux blocs
homogènes d'attributions qui releveront de l'Etat, dune part.
des départements et des communes, d'autre part . Il n'y aura
plus de compétences partagées entre l'Etat et les collec•tisites
locales . Les contingents seront supprimés et les départements
devront supporter seuls les dépenses correspondant à l'exercice
de leurs nouvelles compétences . Il en ira de même pour l'Etat.

La loi a prévu que ce transfert de compétences serait com-
pensé par le transfert des ressources correspondantes . Les dépar-
tements recevront donc des ressources correspondant à ce que

l ' Etat dépensait pour les compétences qu ' ils n ' exercera plus à
l'avenir Ces ressources nouvelles résulteront, d'une part, d'un
transfert de fiscalité et, d'autre part, d ' un transfert de crédite
budgétaires regroupés au sein de la dotation générale de décen-
tralisation.

En 1984. et pour compenser le transfert de l'action sociale
et de la santé, les départements recevront, au titre du transfert
de la fiscalité . le produit de la vignette. automobile et d'une
partie des droits de mutation . En outre, leurs ressources fiscales
seront accrues par la modification du régime des exonérations
de la taxe foncière au profit des constructions neuves qui est
prévue par le projet de loi de finances pour 1984. Le. solde sera
financé par une att r ibution de la dotation générale de décen-
tralisation.

Le projet de loi de finances pour 1934 fixe à 19 509 millions
la charge transférée aux départements en matière d'action
sociale et de santé . Le financement de cette somme sera assuré
de la façon suivante : transfert de la vignette, 7 780 millions;
transfert des droits de mutation, 4 millards ; plus-value résul-
tant de la modification des exonérations sur le foncier bâti,
I milliard . Le solde — soit 6 729 millions — donnera lieu à
l'attribution de la dotation générale de décentralisation . Celle-ci
sera en outre majorée pour tenir compte de la compensation
des charges liées aux transferts en matière de transports, notam-
ment de transports scolaires, d'urbanisme et représentera un
total de 7 680 millions.

On notera que la réforme de l'exonération du .'oncier bâti
apportera aux départements une plus-value de ressources de
2 milliards . Or elle n'est prise en compte pour la compensation
des charges que pour un milliard . Les départements bénéficieront
ainsi d ' un accroissement net de ressources d ' un milliard de
francs.

En 1985, pour compenser les transferts en matière d'éduca-
tion, les départements recevront le solde du produit des droits
de mutation, ainsi qu'une attribution supplémenaire de dotation
générale de décentralisation . Contrairement à ce que vous sem-
ble penser ou craindre, monsieur Bourg-Broc . les in péts trans-
férés en 1934 ne serv iront clone nullement à financer les trans-
ferts de compétences opérés en 1985 . La compensation des char-
g es sera intégrale et chaque transfert de compétence donnera
lieu au transfert de ressources correspondantes, le bilan étant
établi année par année.

S ' agissant de la situation particulière de chaque département,
il va être procédé a une enquête pour déterminer la répartition
de l'ensemble de .i dépenses entre les compétences de l'Etat, d'une
part, et celles des départements, d ' autre perle On arrêtera avec
précision le montant des charges à compenser département par
département et je puis vous assurer que, dans ce cadre-là . la
conc•ertatten . que vous évoquiez tout é l 'heure, sera tres large-
ment mire eu uvre re.

Cette évaluation sera soumise pour avis à la commission spé-
cialement instituée a cet effet par la loi du 7 janvier 1983.

Ce n ' est que lorsque les résultats de cette enquête seront
connus qu ' il sera possible de répondre avec précision sur le
cas particulier du département de la Marne ou de tout autre
département . Ces indice ;ions pourront être fournies au début du
mois de novembre 1983, c ' est-à dire en temps utile pour la pré-
paration du budget 1984.

Par ailleurs . les services du ministère de l ' intérieur et de la
décentralisation, ainsi que ceux du ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale, préparent l'ensemble des mesures
nécessaires à l'entrée en vigueur du transfert de compétences
qui aura lieu le 1 janvier 1984 . Le comité des finances locales
examinera . lors de sa prochaine séance, le 6 novembre 1983 . les
projets de textes réglementaires a caractère financier qui condi-
tionnent la mise en ',Livre du transfert.

En entre . une eirc•olaire sera très prochainement adressée
aux c-'oumissatres de la République pour leur donner toutes les
indications nécessaires sur les conditions dans lesquelles les
transferts intersiendrnnt et sur leurs conséquences, sur le
contenu et la présentation des budgets départementaux.

J 'espère . monsieur le député, que ces p récisions vous auront
éclairé sur cette action essentielle que représente la décentra-
lisation, plus particulièrement dans le domaine de l'action sociale
qui est le mime Je suis en effet persuadée que la dé entralisation
permettra d'adapter, mieux qu'elle ne l'est actuellement, l'action
du département aux besoins de chaque administ r ation . (Applau-
dissements sur les buires des socialistes .)

M. le président . La pa r ole est à M. Bourg Broc.
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M . Bruno Bourg-Broc . Madame le secrétaire d 'Etat vous
venez de déclarer que la compensation des charges serait
intégrale . Nous le souhaitons . mais ce n 'est malheureusement
pas ce qui appa r aît à la lecture des chiffres que nous possédons
actuellement.

Aux questions cliiires que je vous ai posées — et que se
pose chaque élu local — j ' attendais des réponses plus précises.
Au lieu de cela . votre réponse parait traduire une volonté.
au-delà de quelques affirmations, de préserver le secret de
certaines mesures . ce qui peut susciter un doute quant à l ' objec-
tif final de l ' opération de transfert.

Il est permis de se demander s'il ne s'agirait pas d'une
volonté de déstabilisation des assemblées locales, à moins qu'il
ne s'agisse de l'impréparation totale d'une opération fondamen-
tale — vous l'avez vous-même souligné — pour notre démocratie
locale . Si j'étais méchant, je dirais que c'est du machiavélisme.
Mais c'est à tout le moins la démonstration de l'incompétence
de ceux qui président aux destinées de notre pays.

En fait . madame le secrétaire d'Etat . vous savez le Gouverne-
ment condamné par la majorité des citoyens de ce pays . Car
nul aujourd'hui, en particulier parmi les élus locaux, ne peut
plus croire aux engagements que vous prenez encore chaque
jour.

La belle œuvre que constitue la décentralisation que vous
aviez, que nous avions entreprise . vous l ' avez transformée en
une vaste opération de transfert de charges sur les collectivités
locales de tout ce que l ' Etat, dirigé par ce Gouvernement, est
aujourd ' hui incapable de payer.

Le Gouvernement lève l ' impôt à en donner la nausée . mais
cela ne suffit pas . Il lui faut contraindre les collectivités locales
à faire de même pour pallier son incapacité à leur donner les
moyens dont elles ont besoin . Cela . il faut que chacun le sache
— et chacun, soyez-en sûre, le saura — dans ce qu 'on appelle
la France profonde . A ces milliers d'hommes et de femmes
au dévouement incomparable . qui constituent l ' ossature de notre
démocratie dans les municipalités, les con s eils généraux et
régionaux, vous imposez une politique que la majorité d 'entre
eux rejette . ce qui explique les succès électoraux hebdomadaires
de l ' opposition.

Madone le secrétaire d'Etat je vous remercie des réponses
que vous avez bien voulu m ' apporter, tout en regrettant qu ' elles
n ' aient pas été plus précises et en soulignant qu ' elles rte répon-
dent pas totalement à notre attente . En revanche . je ne puis
que vous témoigner nitre reconnaissance pour nos sucés élec-
toraux.

M . le président. La parole est à Mou e le secrétaire d'Etat

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d 'Etat . Monsieur le député,
je ne répondrai pas aux propos que j 'estime relativement inju-
rieux que vous avez tenus à l'égard du Gouvernement de la
France au début de votre intervention.

Ce que j 'observe en circulant dans des départements très
divers . c ' est que les élus départementaux, qu ' ils appartiennent
à la majorité ou à l'opposition, sont extrêmement attentifs à la
décentralisation sur laquelle ils sont — pardonnez-moi l ' ei:pres-
sion - bien loin de - cracher contrairement à ce que vous
suggériez à l ' instant.

Si cous êtes si opposé à la décentralisation, choqué par
l ' ensemble de ces mesures, je Inc demande alors pou r quoi, dans
certains conseils généraux tenus par l ' opposition, la volonté
d'exercer les pouvoirs 'lui leur sont aujourd'hui conférés est
aussi forte.

Pour ma part, j ' estime qu ' il n ' y a pas deux poids, deux
mesures : la décentralisation est valable pour tous . Elle a pour
objectif clairement affirmé de permettre aux élus départe-
mentaux d'exercer plus de responsabilités . Mais il est bien
évident que le passage d ' an système è un autre n'est jamais
aisé, et il est normal qu ' on rencontre quelques difficultés.

Ce que je peux affirmer, c'est que l'Etat ne souhaite
nullement augmenter les difficultés des collectivités locales . Au
demeurant, quel intérét aurait-il à le faire ? Comment peut-on
penser que sa volonté de décentralisation aurait pour objectif
de déstabiliser les collectivités locales?

Mais il est vrai que lorsque les départements sont appelés
à assumer de nouvelles responsabilités, cela leur pose certains
problèmes. Ainsi, dans le domaine de l'action sociale, que je
connais bien, il est évident que pour exercer leurs nouvelles
responsabilités les conseils généraux sont amenés à prendre
des décisions qui ne sont pas toujours simples . Mais la décen-
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tralisation, c 'est aussi la responsabilité, et il serait injuste,
voire indigne de la représentation nationale, de penser que cet
effort de responsabilité qui est demandé aux élus départe-
mentaux procéderait d ' une idée machiavélique née dans le
cerveau de je ne sais quel ministre.

La volonté de décentralisation a été affirmée d'emblée par
le Gouvernement . Cette décentralisation se met en place, et ee
n ' est pas toujours facile, mais personne n 'a jamais pensé qu ' une
telle oeuvre le serait.

Quoi qu'Il en soit, l'objectif a été clairement défini . et je
suis persuadée que. dans les années à venir, les membres de
l ' opposition seront les premiers à reconnaitre l ' importance de
cette réforme qui, pour en revenir au sujet que vous avez
évoqué monsieur le député . ne peut qu'êtr e favorable à l'action
sociale Et pour moi, c 'est cc qui, aujourd ' hui, apperait comme
le plus importent . (Appinu tsserients sur les bancs des
socialistes .)

LIAISON AÉRIENNE LANNION—PARIS

M . le président . La parole est à M . .iagoret, pour exposer
sa question (It.

M . Pierre Jagoret . Madame le secrétaire d ' Etat chargé de la
famille, ma question s ' adresse à M . le ministre <tes transports
qui m'a avisé que, se trouvant e l ' étranger, il vous avait demandé
de le représenter.

Le 8 janvier 1982 . le ministre des transports a agréé le
demande formulée par la compagnie d ' aviation T . A . T . d ' exploi-
ter la ligne Lannion-- Paris jusqu ' au 31 décembre 1990 . Cela, en
soi, n 'est pas critiquable . d ' autant que cette liaison aérienne est
de la plus _mande importance pour le Trégor . Les collectivités
locale, l ' ont compris et ont fait un effort considérable pour
doter la region d ' un aéroport bien équipé.

Lannion est it 510 kilomètres de Paris . Le train met cinq
heu r es trente pour rc ' ier les deux villes, et il faut compter le
meme temps par la roule . Le T . G . V . Atlantique qui est main-
tenant programmé et l ' électrification du réseau breton devraient
nous faire gagner une heure . Vous comprendrez que, dans ces
conditions, l 'avion qui fait le trajet en moins d ' une heure
trente reste sans concurrence et ait un bel avenir devant lui.

Encore faudrait-il que les tarifs appliqués soient compétitifs,
ce qui n'est malheureusement lias le cas . I .e billet simple
Lannion—Paris contait cet été 780 francs . alors que, par exemple,
pou .' faire Quimper—Pari . . ce qui représente une distance plus
grande, il faut payer 613 francs . de mérite que pour aller de
Brest à Paris.

Dans ce second cas, ce tarif fort intéressant est dit aux
accords récents signés entre Air Inter et T . A . T. Quant à la
liai .on Quimner —Pari : . elle est assurée par BI it-Air, compagnie
privée dont le déficit est comblé par Air Inter.

C'est de ces différences <te treitement et de tarifs entre les
diverses lignes que je nt ' indi ;,ne . car le déveleppentent harmo-
nieux des transports est fondamental pour un aménagement
équilibré du territoire, et c ' est bien dans cet esprit qu 'on nous
a proposé de voter une loi d ' orientation des transports intérieurs.

Cette question, n' 485, est ainsi rédigée :

M . Pierre .tagoset rappelle a M. le ministre des transports
qu'il a, le 8 janvier 1982, agric. la demande formu l ée p ar la
compagnie d'aviation 'U A, T . d'ex ;.•loiter la lieue Lannion l'avis
jusqu ' au 31 décembre 1990 . Celte liaison aérienne est de la plus
grande intpartance pour le Tréuor dans la mesure où il faut
cinq heures trente pour joindre les cieux villes par train ou par
route . Le T .G .V . Atlantique permettrait de réduire ce temps
d'une heure . Dans ces conditions, l'avion qui fait le trajet en
une heur e trente est sans concurrence et a un bel avenir
devant lui.

Cependant, les tarifs appliqué, ne sont pas cumpélitils, le
billet simple Lannion—Parie smillant cet été 780 francs, alors que
par exemple, pour joindre Quimper ou Brest à Paris, ce qui
représente une distance plus grande, il faut payer 613 francs.

Dans ce second cas, ce tarit fort intéressant est die aux accords
récents signés entre Air Inter et T .A .T . Quant à la liaison
Quimper--Paris, elle est assurée par Brit-Air, compagnie privée dont
le déficit est comblé par Air Inter.

Le développement harmonieux des transports est fondamental
peur un aménagement équilibré du territoire ainsi que cela est
affirmé dans la loi d'orientation des transports intérieurs.

En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles sont les mesures concrètes qu'il entend prendre pour que
les usagers du Trégor bénéficient de conditions comparables à
celles des autres villes de France . >
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Il semble malheureusement que cette loi n'ait pris eu de suite
favorable pour la ligne de Lannion ni pour d'autr es lignes
assurées par la compagnie T . A . T.

Aussi vous serais-je très reconnaissant de bien vouloir me
préciser quelles sunt les mesures concrètes que vous entendez
prendre pour que les usagers du Trégor belléficient de condi-
tions comparables à celles offertes aux usager .; des autres
régions françaises.

M . le président. I,a parole est à Mute le secrétaire d'Etat
auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, chargé de la famille, de la population et des tra-
vailleurs immigrés.

Mme Georgina Dufoix, secrétaire d ' Etat . Monsieur le député,
la compagnie T .A .T. est autorisée à exploiter la ligne Lannion—
Paris depuis 1975 . Ces droits lui ont été renouvelés en décem-
bre 1980 jusqu ' au 31 décembre 1990.

Cette liaison est assurée par T .A .T. à raison de dix fré-
quences aller-retour par semaine en Fairchild de quarante-huit
places, auxquelles s 'ajoutent trois fréquences aller-retour par
semaine en Beech 99 de quinze places.

T .A.T. a tr ansporté sur cette ligne 27 830 passagers en 1981,
près de 35600 en 1982 et, pour le premier semestre de 1983, le
nombre de passagers transportés s ' est élevé à 17900.

En ce qui concerne les tarifs, ils sont, en effet, sensiblement
supérieurs à ceux pratiqués par Air Inter sur ses lignes de
Bretagne, Paris—Brest et Paris—Quimper en particulier . Encore
faut-il tenir compte, pour que la comparaison de ces différents
tarifs soit complète, non seulement des tarifs de base, mais
également des réductions tarifaires offertes et du taux d'utili-
sation de ces tarifs réduits.

C ' est ainsi que T .A .T . offre sur se bene un système d ' abonne-
ments sociétés favorable aux entreprises, qui constituent une
partie très importante de la clientèle de ia ligne, de sorte que
l'écart réel avec les tarifs d'Air inter s'en trouve nettement
atténué.

Les différences de tarification ent r e Air Inter et T.A .T . tien-
nent à plusieurs raisons . En premier lieu, le niveau de trafic
sur Lannion, et donc le coeficient de remplissage, est nette-
ment inférieur à celui sur Breat ou Quimper ; en outre, les
caractéristiques particulières de la clientèle — essentiellement
une dizaine d'entreprises de télécommunications — imposent
certaines contraintes d ' exploitation, notamment en ce qui
concerne tee horaires, qui se répercutent sur les coûts.

Je précise enfin que les accords conclus entre T .A .T. et Air
Inter n'ont en rien modifié les tarifs adoptés sur leurs lignes
propres . mais ont permis, sur soixante-deux liaisons en corres-
pondance . d 'offrir des tarifs contractés de 5 p. 100 à 15 p . 100
par rapport aux tarifs additionnels précédemment en vigueur.
Au départ de Lannion en particulier, ces accords concernent
neuf destination importantes de province, avec un taux de
réduction de 10 p. 100.

D'une façon plus générale, ia politique du Gouvernement
vise à a . curer inc meilleure économie du transport aérien
régional, condition première d'une bonne desserte, par une
rationalisation du réseau, une bonne complémentarité entre les
entreprises, une modernisation de la flotte . C'est dans ce cadre
que s ' inscrivent les accords entre Air Inter et Brit-Air, d ' une
part, Air Inter et T.A .T ., d'autre part.

M. le ministre des transports connaît bien cette question et
en est tr ès préoccupé . Nous accordons la plus grande impor-
tance à la desserte aérienne de nos provinces, car il s'agit là
d'une des conditions du développement économique de certaines
régions . J 'espère que les explications que je vous ait apportées
aujourd'hui quant aux modifications de tarifs, en particulier
pour les entreprises, contribueront à dissiper votre inquiétude.

M . le président. La parole est à M. Jagoret.

M. Pierre Jagoret . Madame le secrétaire d'Etat, contraireme.
à ce que vous pensez, votre réponse ne me donne pas entière
satisfaction.

Je me dois de relever ce que vous avez déclaré au sujet du
taux de remplissage de la ligne T.A .T . qui dessert Lannion . En
fait, c'est la ligne la plus c juteuse e, si je puis dire, pour la
compagnie T.A .T. Il y a donc certainement là une erreur.

Tous les effort, que le Gouvernement fera pour que les usa-
gers de la '' gne Lannion—Paris bénéficient de conditions plus
équitables sen nt bien sûr appréciés par tous les usagers de
cette ligne .
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Je dois aussi rappeler qu'il y a eu 36 500 passagers en
1982 . En raison de l 'accro i ssement du trafic commercial, nous
compterons sans doute pr .rs de 40 000 passagers en 1983, sur
un trafic net de 65 000 sassagers . Le perccnnel des grosses
entreprises fournit l'essettiel de ce trafic . 11 bénéfice, vous
l'avez indiqué, de réd p .tions négociées avec ces entreprises,
pour la plupart nationalisées, qu'il s'agisse de la C .I .T .-
Alcate(, de Thomson, de L.M.T. ou encore de Météo-spa-
tiale ou du centre national d'essais d'éoliennes de Lannion.

Vous devez savoir rie le coût des liaisons aériennes pour
ces entreprises avoi e dix millions de francs par an, non
compris les coûts si.,,portés par Ire passagers, bien souvent
des clients potentiels et des étrangers, qui viennent très nom-
breux visiter nos entreprises du secteur de l'électronique.

Ce coût est excessif à cause des tarifs pratiqués par la T .A .T.
et constitue une incontestable entrave au développement de
l'emploi dans notre région . Plus grave, il pourrait entraîner à
terme une régrei Sion dans la politique de décentralisation
menée par ces entreprises depuis quelques années . Les indus-
triels se sont plaints à de nombreuses reprises. Pourquoi, di-
sent-ils, décentraliser, si cela doit augmenter les frais généraux?

Si une telle situation devait durer, nous risquerions de voir
nos entreprises privées s ' éloigner peu à peu d ' une politique
d'aménagement du territoire, qui pourtant a montré tout son
intérêt et est souhaitée par le Gouvernement ..

Madame le secrétaire d ' Etat, je vous remercie pour les
réponses que vans venez de m'apporter, mais l'enjeu étant
d'une importance capitale pour l'économie de la zone d'emploi
que je représente, je ne saurais me contenter de quelques
promesses . Il est indispensable que toutes les régions de France
soient placées sur un pied d'égalité et disposent des mêmes
chances . Je demande donc au gouvernement et à l'administra-
tion de l'aviation civile de revoir ce problème.

USINC DE BEAUFORT EN GUADELOUPE

M. le président . La parole est à M. Esdras, pour exposer sa
question (1).

M . Marcel Esdras . Monsieur le secrétaire d'Etat chargé des
départements et des territoires d'outre-mer, mes chers collègues,
lors de la réunion du comité interministériel de restructuration
industrielle tenue au mois de septembre dernier, la fermeture
de l ' usine de Beaufort a été propos" e en raison du déficit de
cette unité industrielle et de l'insuffisance de la production
cannière en Guadeloupe.

Comme vous avez pu le constater par les réactions des élus,
de la presse et des organisations syndicales nu professionnelles,
cette nouvelle a créé un profond malaise dans l'ensemble de
la population glu département.

(1, Cette question, n" 481, est ainsi rédigée :
„ M . Marcel Esdras expose à M. le Premier ministre que la popu-

lation du département de la Guadeloupe se trouve actuellement
sous le choc prnvnqué par la nouvelle set, . laquelle le comité
interministériel de restructuration industr ielle C . I . B .I .) a proposé
la fermeture de l'usine de Beaufort, en raison du déficit de cette
unité sucrière et de l'insuffisance de la producton cannicre . Venant
après la série de fermetures d'usines enregistrées durant les
anisées écoulées et epres les déclarations officielles, affirmant que
le Gouvernement, g ace à un plan de restructuration de l'économie
sucrP're et grave à la réforme foncicre, s ' engageait à stopper ce
processus pernicieux, cette mesure a déclenché une déception
généra'e. Dans une région où le taux de chômage est extraurdi-
nairement élevé, cette décision risque d'entrainer des conséquences
catastrophiques de nature à mettre en péril la paix sociale . En
conséquence, il lui demande s ' il n'estime pas indispensable de
reconsidérer ladite proposition compte tenu des implications qu'elle
comporte. Dans ces conditions, il apparait que la conduite la plus
rationnelle devrait consister :

1 ” A établir avec précision un bilan financier de maniere à
apprécier si le déficit réel est aussi considérable que l'indique-
raient les chiffres jusqu'ici avancés ;

s 2 " A décider un effort financier conséquent de I'Etat pour
faire face à ce déficit, les collectivités locales f département et
région) pouvant de leur côté y participer

3" Revoir les méthodes de gestion de cette unité sucriere en
vue d 'améliorer les résultats comptables :

„ 4” Continuer de soutenir financièrement cette usine . en atten-
dant que les effets du plan de relancement amènent une augmen•
tation significative de la production cannie•re permettant de ren-
tabiliser totalement l 'unité de Beauport dont l ' activité doit être
maintenue. .
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J'appelle, une fois de plus . aicc gras 'té l'attention du Gou-
vernement sur l'ampleur du risque social d'une telle décision.

S ' agissant de l ' avenir de l ' industrie sucrière . on peut se
demander si les dossiers ont été suffisamment approfondis, si
les études ont été correctes . si elles n'ont pas été trop par-
ti e lles compte tenu de l'impact de la canne sur l'économie de
cette région.

Notre approche du problème nous conduit donc aux conclu-
sions suivantes

D'abord, dans le contexte socio-économique actuel i .e la
Guadeloupe . il ne devrait pas être envisagé de fermeture
d'usine.

En.uite . l'analyse de la situation de la production cannière
impose que soit pris en compte l'effet de la sécheresse sur les
rendements . ce qui n a pas été le cas En effet . ie département
de la Guadeloupe . et tout oarticuli'rement le mord de la Grande-
Terre . a connu une sécheresse aigu^ dans le :- années 1981 et
1983 et aurait du Mtre déclaré zone si nistrée.

A ciel égard . les chiffres comparés de reedement de canne
1 l'hectare sont sir-nficatifs - quarante-six tonnes à l'hectare
en 1978 . cinquante-six en 1979, quarante-trois en 1980. trente-
deux en 1981 . cinquante en 1982 et trente-cinq en 1983 . Ces
chiffres font apparaitre une chute du rendement de 30 p . 100
en 1981 et en 1983 par rapport aux années normales

Dans ces conditions, la solidarité doit évidemment jouer pour
combler ce déficit

Par ailleurs, il s 'agit en fait de passer deux années difficiles
pour atteindre les années 1985 et 1986. moment où le plan de
relance de la plantation canmere et l'effort de mise en culture
déployé par les planteurs auront enfin produit leurs effets et
où l'on atteindra alors la production de 900 000 tonnes per-
mettant un fonctionnement satisfaisant des unit, ; : sucrières.

Dans ces conditions . il nous parait parfaitement raisonnable
de maintenir l'activité rie toutes les unités sucrières de Guade-
loupe . '.a réduction des pertes de s. : loitation, la diminution du
plan de charge poux ait lire envisagées en inteant sur une
bonne organisation de la recuite portant notamment sur sa
durée et son bon déroulement . La fermeture d'une unité . ne
serait-ce que provisoirement . serait catastrophique et ne saurait
être en'.isagée Notre démarche doit consister à optimiser,
c' est-à-dire à réduire les pertes, ce qui semble tout à fait
possible.

Pour conclure. j'attirerai l'attention de l'Assemblée sur le
fait que l'usine de Beaufort injecte chaque année trente millions
de francs sous forme de salaires directs dans l'économie de
cette zone . Des engagements ont été pris par le Premier mi-
nistre en février 1983 lors de son passage en Guadeloupe . Ces
engagements doivent être tenus, et l'Etat doit prendre à sa charge
une partie du déficit sucrier de la Guadeloupe, le département
et la région étant prêts à intervenir de leur côté jusqu'à ce que
les effets du plan de relance permettent de rentabiliser le
fonctionnement des unités sucrières grâce à un tonnage cannier
suffisant, ce qui devrait être le cas en 1985 et 1986 .

à 1 000 000 tonnes entre 1975 et 1979, puis à 970 000 tonnes en
1980-1981, è 840 000 tonnes en 1982 et, peur l'année 1983, elle
atteindra à peine 500 000 tonnes.

Cette production durablement insuffisante a placé les quatre
usines de traitement de la canne — l'une à Marie-Galante
et trois et] Guadeloupe continentale --- dans une situation êto-
nomique et financière critique : impossibilité ou difficulté de
réaliser les investissements annuels indispensables ; déficits
annuels répétés.

Devant cette situation, le Premier ministre a jugé, au mois
de février 1983. qu'il fallait définir une politique cohérente,
et j'ai moi-même eu l' ccasion de le répéter lors de mon pas-
sage en Guadeloupe.

En effet, la poursuite du processus en cours risque de nous
conduire à la situation décrite par Daudet à propos du moulin
de maitre Cornille, je veux dire que . faute d'une quantité suf-
fisante de canne à sucre, lés usines seront maintenues en marche
pour rien.

La quantité de canne à sucre nécessaire pour assurer le
bon fonctionnement d ' une usine est estimée à 300 000 tonnes,
et je crois que . ' est un chiffre iuinimc.m . Si nous maintenons
ouvertes les quatre usines — et . bien entendu . personne ne
songe à remettre en cause celle de Marie-salante, la seule
que compte file il faudrait produire 1 200 000 tonnes. Or.
cette année, je le rappelle . la récolte n'aura été que de
500000 tonnes . s-rit un déficit de 700 000 tonnes.

Cela signifie que lés usines ne tournent pas et qu'il faut,
comme vous le rappelles., payer un déficit chronique qui,
d'année en année . engendre un déficit plus important puisqu'il
faut pour ie couvrir contracter de : emprunts qui eux-mêmes
génerent des frais financier Bref . c'est le mécanisme de la
boule de neige.

Le plan annoncé par M. le Premier ministre prévoyait, dans
un premier temps . de replanter de la canne à suc-t . Depuis
dix ans, beaucoup de terres avaient été abandonnées . II fallait
donc replanter . Nous avons aidé les planteurs . Le but était de
reconstituer 3 000 hectares de plantation en 1983 . Vous savez
comme moi que seulement 1 000 hectares ont été replantés.
Cela signifie que l'objectif des 300 000 tonnes par usine ne
pourra être atteint dans les délais prévus, et je suis quelque
peu sceptique, monsieur le député, sur vos prévisions de rende-
ment pour les années 1985-1986.

Pour 1983, le déficit global des usines est actuellement évalué
à environ 30 millions de francs . et deux d'entre elles sont en
situation virtuelle de cessation d'activité . Vous avez cité l'usine
de Beauport . Il faut y ajouter celle de Grosse:Montagne . dont
une partie du personnel est en chornage technique.

C'est dans ce contexte difficile que le comité interministériel
pour la restructuration industrielle a été conduit à exr-miner le
plan de redressement de l'usine de Grosse-Montagne, qui suppose
un examen global de l'économie .sucrière . C'est à ce moment que
les élus de la majorité présidentielle et les représentants des
travailleurs de l'usine de Beauport sont venus dire au Gouver-
nement l'inquiétude de la population du nord de votre départe-
ment.

M . ie président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur et de la décentralisation, chargé
des départements et des territoires d'outre-mer.

M. Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Je demanderai d'abord
à M. Esdras, puisque sa question s'adressait à M. le Premier
ministre et que celui-ci n'est pas là, s'il accepte que je le remplace
et s'il n'est pas décidé à quitter l'hémicycle.

M . Marcel Esdras . J'accepte avec le plus grand plaisir, mon-
sieur le secrétaire d'Etat.

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Je vous remercie.

J'ai déjà eu l'occasion de m'expliquer sur le problème que
vous souleviez avant-hier, 5 octobre, en réponse à une question
d'actualité de votre collègue, M . Moutoussamy.

Je vous rappelle que l'écor'nmie sucrière de la Guadeloupe
est en crise depuis plusieurs années . Cette situation est due
principalement — vous l'avez d'ailleurs souligné — à l'insuffi-
sance de la production de canne, qui n'a cessé de s'aggraver.
Je rappellerai à ce sujet quelques chiffres : dans la période
1970-1975, la production annuelle moyenne de canne suscep-
tible d'être broyée était de 1400000 tonnes ; elle est tombée

Les entretiens qui ont eu lieu au cours des trois derniers jours,
et hier encore, ont montré l'importance de l'usine de Beauport
dont j ' évoquais le problème il y a seulement quelques minutes
avec d'autres membres du Gouvernement

Vous savez comme moi que le temps presse. Nous sommes, en
effet, dans la phase où il faut équiper les usines en vue de la
prochaine récolte . En ce qui me concerne, je suis prêt, et je l'ai
dit dès le début . à mobiliser toutes les énergies sur des bases
concrètes, sur tin vrai bilan . J'attends la réalisation des engage-
ments qui avaient. été pris lors de mon voyage en Guadeloupe, au
mois de juillet, et notamment la remise au conseil général de
l'audit auquel il devait être procédé après que la constitution
d'une société d'économie mixte eut été proposée au Gouverne-
ment . Vous n'ignorez pas, en effet, que la situation juridique de
l'usine de Beauport — et c'est l'une des difficultés supplémen-
taires auxquelles nous nous heurtons — reste aujourd'hui sans
solution et que la SOSUMAG gère cette usine en vertu d'un
mandat temporaire.

La situation actuelle est donc la suivante : absence de statut
juridique, et absence de décision du conseil général et du conseil
régional . Les résultats de l'audit me seraient par conséquent très
précieux en ce qui concerne aussi bien l'évolution des planta-
tions que les probabilités de récolte et le montant des déficits .
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J'ai noté que vous étiez d'accord pour que les collectivités '
locales participent à la cou verture du déficit de l'usine de Beau-
port . Je m'en réjouis . Mais, je l'ai fait vérifier, le budget du
conseil général pour 1983 ne comporte à ce jour aucun crédit
à cet effet . Or, des engagements avaient été pris . Vous demandez
à l'Etat d'assumer ses responsabilités ; mais, puisque c'est le
conseil général qui a demandé la constitution d'une société -l'éco-
nomie mixte, le Gouernement est aussi en droit de savoir quel
sera la participation du conseil général et du conseil régional.
C'est seulement lorsque nous connaitrons les engagements des
uns et des autres — mais il convient d'aller très vite — que
nous saurons si la somme nécessaire pour combler ce déficit est
atteinte.

En me posait des questions, vous ètes dans votre rôle de
parlementaire . Mais, puisque vous êtes aussi un élu local, je me
permets de vous demander quels sont les résultats de l'audit
demandé par le conseil général.

M. le président . La parole est à .M . Esdras.

M . Marcel Esdras . Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne vous
surprendrai pas en vous disant que votre réponse ne me
satisfait pas complètement.

Ise plan de relance annoncé par M . le Premier ministre était
précisément destiné à éviter que les usines sucrières de Guade-
loupe ne connaissent le sort du moulin décrit par Daudet,
et je persiste a dire que si l'on avait pris en compte le déficit
correspondant aux sécheresses de 1981 et de 1983, pour lequel
la solidarité nationale aurait du jouer, le déficit réel aurait
été atténué.

Si le plan de r, icnee est mené comme il convient — or les
planteurs de Guadeloupe ont la volonté d 'avancer dans la
voie de la replantation, et le Gouvernement est soutenu en cela.
je vous le confirme, par les assemblées locales — je pense que
nous pouvons passer le cap difficile de 1984 et de 1985.

Les questions du vendredi ne sont pas des questions avec
débat et je ne veux pas engager de polémique . Cependant,
monsieur le secrétaire d'Etat, il ne me parait pas de bonne
méthede que le Gouvernement . d'un côté, interroge les assem-
blées locales en leur demandant ce qu'elles font et que celles ci.
de l'autre, lui répondent en lui demandant à leur tour ce qu'il
compte faire.

Des engagements ont été pris . Le rôle principal et primordial
de l'Etat . c'est de faire face à ses responsabilités en matizre
d'emploi et, dans une région comme la nôtre où le problème
de l ' emploi est si aigu, il se doit de déployer tous les effo r ts
nécessaires pour faire face à la situation.

Bien siir, il y a l'audit financier . Mme le président du conseil
général s'est adressée à vous et, si mes renseugnenunts sont
exacts, il devrait y avoir une réponse d'une délégation d'élus
locaux . Vous aurez donc très rapidement tous les éléments
que vous souhaitez, e! les assemblées locales, je vous le
confirme sont pr tes à a p porter leur cont ribution . Mus il est
évident que nous sommes en drcit d'attendre un geste de la
part du Gouvernement.

Vous avez dit que economie sucrière s'était effondrée
au cours de ces dernières années . Il est exact que de 1960 à
1981 l'économie sucrière en Guadeloupe s'est co, .stamment
dégradée et nous avons connu, ainsi que vous l'avez souligné,
des fermetu r es d'usines . Cette détérioration a été mise sur le
compte des gouv ernements précédents . Avec le changement,
des promesses solennelles ont été faites selon lesquelles tout
serait mis en oeuvre pour stopper ce processus pernicieux.

Aussi, monsieur ie secrétaire d'Etal, vous dirai-je tout simple-
ment ceci : que les élus locaux et les représentants du Gouverne-
ment se rencontrent et essayent de faire en sorte qu'aucune
unité sucrière de Guadeloupe ne ferme dorénavant, afin d'éviter
d'exacerber la déception de nos compatriotes.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Monsieur le dénoté,
la volonté du Gouvernement de faire face à la situation déiicate
que vous connaissez est inébranlable . Cependant, il est néces-
saire que la décision qui sera prise engage toutes les parties
concernées, La société d'économie mixte a été demandée par
les collectivités locales. Le Gouvernement a fait savoir qu'il était
prét à y participer. Mais, encore une fois, il ne peau signer un
contrat avec les assemblées locales que s'il sait ce que, de leur
côté, elles sont prêtes à mettre dans la corbeille . C'est pourquoi
je me suis permis de vous interroger sur l'audit, dont je n'avais
pas les résultats . Je suis heureux d'apprendre que je les aurai
incessamment, si j'ai bien compris .

SEANCE DU 7 OCTOBRE 1983

VIE ASSOCIATIVE

M. le président . La parole est à M. Fuchs, pour exposer sa
question (1).

M . Jean-Paul Fuchs . Madame le ministre délégué au temps libre,
à la jeunesse et aux sports, M . le ministre du temps libre, votre
prédécesseur, avait consulté des milliers d'associations, afin,
disait-il — et je le crois volontiers -- de proposer au Parlement
un projet de loi concernant la vie associative . Ce projet aurait
dû ètre déposé, d'après M . Henry, au mois de mai 1982 . II
ne l'a pas encore été à ce jour.

En revanche, nous avons eu connaissance d'un avant-projet qui
prévoyait que certaines associations, environ 5000 sur un total
de 400 000, bénéficieraient d'un label d'utilité sociale, label qui
serait décerné par le ministre après consultation d' une commis-
sion . Ce label permettrait de signer des conventions, de béné-
ficier d'aides publiques variées, d'avoir un droit d'antenne, et
les administrateurs des associations auxquelles il aurait été
conféré acquerraient le statut d'élu social . A côté de ces asso-
ciations privilégiées, les autres n'auraient eu que peu d'avantages.

Devant les réticences de pratiquement toutes les associations,
le ministre avait renoncé à son texte. Mais il avait repris la
même notion, d'une manière qui me semble pernicieuse, sous
la forme de contr ats d'utilité sociale et il a tenu sur le sujet
une conférence de presse . Les contr ats concerneraient une acti-
vité ou une fonction remplie par une association . Ils seraient
conclus par le ministère, c'est-à-dire par une administration, sans
consultation d'une commission, le conseil national de la vie
associative se contentant d'élabo rer des critères généraux . Les
associations bénéficiaires de ces contrats recevraient, toujours
d'après les propos de M . Henry lors de sa conférence de presse,
des avantages substantiels : détachement de fonctionnaires, sub-
ventions plus importantes, etc . Pour les autres associations, pra-
tiquement aucun avantage n ' est prévu.

Nous craig ans que ces contrats d'utilité sociale n'aboutissent
à la nation . ilsation d'un certain nombre d'associations, puisque
le ministère seul décide ce qui est bon . Il y là un risque.

Reprenez-vous, madame, les idées de M . Henry ? Les écartez-
vous ? Proposerez-vous un projet de loi au Parlement ? Quels
sont vos projets ? Des centaines d ' associations attendent votre
réponse.

M. le président . l .a parole est à Mme le ministre délégué au
temps libre, à la jeunesse et aux sports.

Mme Edwlge Avice, ministre délégué an temps libre, à la
jeunesse et aux sports . Monsieur le député, la question ne se
pose pas du tout dans les termes où vous l'avez posée.

D'abord, nous sommes particulièrement soucieux de respecter
la richesse et l'indépendance de la vie associative dont les inter-
ventions, je ne manque jamais de le souligner, couvrent un très
important terrain, celui des besoins sociaux. Pour les vacances
des jeunes, dans le domaine sportif, dans celui de l'environne-
ment comme dans une multitude d'autres secteurs, les associa-
tions déploient un foisonnement d'initiatives, de générosité et
d'idées . Il s'agit non seulement de protéger tout cela, mais encore
de permettre aux associations de travailler dans de meilleures
conditions.

Des problèmes d'interpré tation se sont posés et des procès
d'intention ont été faits . Je tiens donc à rappelc - la procédure
qui a été adoptée, et à rendre hommage au travail accompli par
mon prédécesseur, lequel a eu le courage d'entreprendre avec
le monde associatif une consultation comme jamais encore il n'y
en avait eu.

Mon prédécesseur, M . André Henry, avait prépar é . avec
l'ensemble des minist res compétents, un avant-projet de loi
sur la vie associative . Il s'agissait d'un document de travail,
d'une base de discussion . Il a été soumis à une vaste consul-
tation de janvier à juin 1982. Nous avons recueilli 6 000 réponses,
qui ont fait ressortir certains besoins dans des domaines pré-
ris . Tous les sujets que vous avez évoqués, par exemple le

rlr Cette question, n" 482, est ainsi . rédigée :
k Le précedent ministre du temps libre, M . Henry, avait, après

consultation de milliers d'associations, prépare un avant-projet
concernant la vie associative . Celui-ci a soulevé les plus vives réti-
cences auprès des responsables des associations.

a M . Jean-Paul Fuchs demande à Mme le ministre délégué au
temps libre, à la jeunesse et aux sports de bien vouloir lui indi-
quer si cet avant-p .'o,et est définitivement écarté . N souhaite
conl.aitre les projets actuels du Gouvernement concernant la vie
associative . >
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statut de l'élu social, le système des conventionnements, le
fonds solidaire de la vie associative, ont été abondamment
s explorés » par le monde associatif.

Les associations n'ont pas rejeté cet avant-projet, mais elles
ont souhaité que la réflexion soit approfondie et qu'elle soit
conduite selon une procédure particulière . Conformément à
leur souhait, nous avons mis en place une procédure originale.
C'est celle qui est actuellement en vigueur.

Un conseil national de la vie associative a été créé par décret.
Ce conseil fonctionne en toute indépendance . Son président,
M. Davezac, a tout de suite entrepris, avec l'ensemble des
membres du conseil, un certain nombre de travaux.

C'est à ce conseil qu'il incombe de proposer au Gouvernement
le contenu détaillé des très importantes dispositions suscep-
tibles d'êt :e mises en oeuvre par voie législative ou réglemen-
taire, qui permettront à ces propositions de se traduire dans
les faits.

Le C . N . V . A . étudie actuellement les problèmes posés par
la reconnaissance de l'utilité sociale et le statut de l'élu social.
En effet, si l'on veut éviter que des associations ne soient
lésées, des critères équitables doivent être fixés . Seul le monde
associatif peut les déterminer.

Le conseil étudie également la création d'un fonds solidaire
de la vie associative et l'extension des moyens d'e ::pression
des associations . Cela n'exclut évidemment pas que des mesures
particulières soient prises, au cours d'une troisième étape, sur
des sujets précis . auxquels d'ailleurs le monde associatif est
attsché, tels que, par exemple, la capacité des mineurs d'exer-
cer des responsabilités au sein des associations -- c'est un
thème qui a été évoqué - - la participation des salariés au
conseil d'administration ou le statut des associations dont le
siège est à l'étranger, autant de questions qui doivent effecti-
vement être précisées par des textes d ' application.

Telles sont les informations que je tenais à vous apporter,
pour vous rassurer et aussi pour mettre un terme à certaines
rumeurs infondées.

Sans doute est-il difficile d'établir une concertation avec
un monde aussi multiforme que celui des associations, mais
c'est le seul moyen de parvenir à un résultat équitable, qui
constitue une réelle innovation sociale dans notre pays.

M. le président . [ .a parole est à NI . Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs. Mme le ministre, je vous remercie de
la réponse que vous m'avez fournie.

Nous sommes tous d'accord sur un point : l'intérêt des asso-
ciations . Vous aviez vous-même, avec M . Mitterrand, signé une
proposition de loi en 1978 . Moi-même, j ' en ai signé une, assez
proche, en 1980.

Nous devons tout faire pour favoriser le développement des
associations.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur
Fuchs?

M. Joan-Paul Fuchs. Je vous en prie, madame le ministre.

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué
au temps libre, à la jeunesse et aux sports, avec l 'autorisation
de l'orateur.

Nous continuerons dans cette voie, dans la mesure des moyens
dont dispose I'Etat.

M. Jean-Paul Fuchs . Je ne voudrais en aucun cas faire un
procès d'intention . J'ai simplement parlé de faits.

Je constate tout d'abord q ue vous avez changé de méthode
de travaii, puisque c'est maintenant le conseil national de la
vie associative qui vous fera des propositions . Je constate
ensuite que le Parlement ne sera sans dcute saisi d'aucun projet
de loi alors qu'il aurait dû en examiner un — je me réfère aux
propos de M . Henry . Dernière constatation — il ne s'agit pas
d'une critique — : il n'est jamais bon de susciter de l'espoir,
de réunir des milliers de personnes pour, finalement, ne rien
faire . Il vaut mieux ne rien entreprendre plutôt que de consulter
des milliers de gens et ne pas répondre à leur attente.

M. le président . La parole est à Mme le ministre délégué
au temps libre, à la jeunesse et aux sports.

Mme le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports . Monsieur le député, ne croyez pas que je veuille
à tout prix avoir le dernier mot, mais je voudrais donner
des faits une interprétation différente de la vôtre.

Nous n'avons pas changé de méthode i-le travail . Nous avons
toujours cherché, par le biais de la concertation, à avoir la meil-
leure méthode . Après avoir balayé un champ énorme de
besoins et après avoir pris connaissance des réponses de
6000 associations, la meilleure méthode nous a paru celle
consistant à remettre toute cette matière au conseil national
de la vie associative, qui devait ensuite se mettre au travail
— il s 'y est mis maintenant — pour qu ' ultérieurement soient
prises des mesures réglementaires et législatives . On ne peut
absolument pas parler d'un abandon de la perspective des
textes législatifs et réglementaires relatifs aux associations.
[I y en aura, mais, comme moi, vous pensez sans doute qu'il
est nécessaire que l'on aille, avant leur élaboration, au fond
du débat . La procédure est un peu longue . Soit! Nous
respectons cependant le délai que le monde associatif nous
demande.

Far ailleurs, il ne s'agit pas de ne pas répondre à un
espoir . Au contr aire . Il s'agit de répondre à un espoir formi-
dable de ces acteurs du monde social, auxquels on n'a peut-
être pas pensé suffisamment dans les années qui viennent de
s'écouler, et qui vont jouer, dans les prochaines années, des
rôles nouveaux et de plus en plus importants.

L'ensemble des mesures législatives ut réglementaires éla-
borées qui seront ainsi mises en place, et avec beaucoup de
régularité, au fur et à mesure des propositions, seront de natu;
à répondre à cet espoir. C'est cet espoir que je veux souli-
gner une fois de plus, car je ne veux pas qu'il soit affirmé
une chose qui ne soit pas exacte.

On ne petit soutenir qu'une attente n'a pas été comblée.
Il y a eu véritablement beaucoup d'honnêteté de part et
d'autre pour rechercher des solutions à un problème de société
relativement nouveau.

M. le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .

-3—

ORDRE DU JOUR

Mine le ministre délégué au temps libre, à la jeunesse et
aux sports. Je veux ajouter deux précisions.

Premièrement, il n'a jamais été question, pour le Gouver-
nement, de toucher à la loi de 1901, qui constitue un acquis
fondamental . Nous cherchons simplement à enrichir la relation
avec le monde associatif et à lui donner les moyens de se déve-
lopper au cours des années à venir.

Nous sommes convaincus que le secteur de ce que l'on appelle
l' économie sociale sera de plus en plus occupé par le monde
associatif, surtout dans le cadre de la décentralisation . Cela
apparaît comme un phénomène de société très important qu'il
faut préparer, et qui implique que des moyens nouveaux
soient dégagés.

Deuxièmement, je rappelle que, dans chaque loi de finances,
nous dégageons des moyens supplémentaires pour les associa-
tions et nous prévoyons des dispositions fiscales plus favorables.

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Discussion du projet de loi n" 1554 autorisant l ' approbation
d'une convention relative à la protection du Rhin contre la
pollution par les chlorures (rapport n" 1729 de M . André
Bellon, au nom de la commission des affaires étrangères;
avis n" 1730 de M . Roger Duroure, au nom de la commission
de la production et des échanges).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures .)

Le Directeur du service du compte rendit sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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